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Ce rapport consacré aux munitions ainsi qu’aux obstacles à 
l’élaboration d’une réglementation internationale met en lumière 
les synthèses présentées dans le livre Targeting Ammunition, 
a Primer coordonné par Stéphanie Pézard et Holger Anders et 
publié par Small Arms Survey, en partenariat avec le GRIP. 
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RØsumØ

Au coeur des conþits et moteur de leur d®velop-
pement, les munitions sont fabriqu®es par milliards 
dans le monde et laissent derri¯res elles des millions 
de victimes, militaires ou civiles. 

Leur caract¯re ®ph®m¯re ï elles nôexplosent 
quôune seule fois ï ne les rendent pas moins ex-
tr°mement meurtri¯res. Mais ®tonnamment, elles 
restent en marge des ®volutions l®gislatives interna-
tionales, pourtant importantes en mati¯re dôarmes 
l®g¯res et de petit calibre (ALPC), notamment gr©ce 
¨ lôinþuence des acteurs de la soci®t® civile. 

Exclues des processus multilat®raux consacr®s 
aux contr¹les de lôarmement ? Ofýciellement, 
peut-°tre. Mais dans lôombre des institutions in-
ternationales, de nombreux experts ind®pendants 
r®þ®chissent au d®veloppement dôune r®glementa-
tion efýcace, en inscrivant les munitions au cîur 
du d®bat. 

Logique pour un objet qui, quoi quôon dise, fait 
partie int®grante des armes, car n®cessaires ¨ leur 
fonctionnement. 

Le chapitre 2 analyse Les munitions, acteurs 
et moteurs des conþits. En effet, la pr®sence, la 
p®nurie ou lôabsence de munitions sont souvent 
des donn®es cruciales pour lô®volution dôun conþit. 
Au cîur des strat®gies de combat, les munitions 
inþuencent en effet les options tactiques choisies 
par les bellig®rants. En maitrisant leur produc-
tion, lôenregistrement et leur tra­age, les autorit®s 
internationales pourraient ®viter de nombreuses 
situations conþictuelles. 

ê travers le chapitre 3, le rapport d®taille l’his-
torique de la probl®matique des munitions dans 
les l®gislations. De la Conf®rence de la Paix en 
1899 ̈  La Haye ̈  nos jours, quelle sont leur place 
dans les textes r®gionaux et internationaux ? ê la 
lecture de ce chapitre, il faut malheureusement 
constater que, malgr® leur r¹le majeur, elles sont 
tr¯s souvent ï ̈  dessein ? ï marginalis®es dans les 
textes l®gislatifs. 

Dans le chapitre 4, le rapport aborde ensuite les 
acteurs de la production. Il examine la production 
globale de munitions, tant industrielle quôartisa-
nale, le nombre de producteurs et le volume de 
production. 

La disponibilit® de munitions pour armes l®g¯res 
utilis®es par des groupes arm®s et des criminels est 
une donn®e cruciale de la capacit® de ces acteurs 
dôutiliser la force l®tale. Le contr¹le accru de la 
production peut donc avoir une incidence capitale 
sur lôactivit® de tels groupes. Ce chapitre analyse 
les aspects cl®s de la production des munitions 
pour les ALPC et le r¹le des fabricants. 

Ce chapitre explique pourquoi les £tats de-
vraient appliquer des normes dans lôautorisation 
de transferts de capacit® de production et de 
composants entrant dans la fabrication de muni-
tions, ceci de mani¯re ¨ limiter la prolif®ration de 
munitions illicites. 

Dans le chapitre 5, nous abordons les enjeux 
des transferts illicites, consid®rant notamment 
quôil peut y avoir des transferts mais aussi des 
acquisitions illicites. En expliquant les quatre 
grandes ýli¯res de traýc, ce chapitre aborde les 
enjeux du commerce illicite, proýtant largement 
de la faiblesse des r¯glements nationaux et inter-
nationaux. 

Enýn, dans les chapitres 6 et 7, nous nous 
int®ressons aux Perspectives et aux Recomman-
dations. En effet, en 2008, quelles sont les pistes 
retenues par les instances internationales, les grou-
pes dôexperts gouvernementaux et les chercheurs 
ind®pendants pour mettre en place des instruments 
internationaux efýcaces et pertinents concernant 
les munitions ?

Ces deux chapitres proposent des pistes de r®-
þexions utiles ¨ lô®laboration dôun cadre dôaction 
politique sur les munitions. 

En conclusion dans le chapitre 8, nous expli-
quons pourquoi un v®ritable d®bat politique sôim-
pose sur ces questions aýn de sortir les munitions 
de la marginalit® administrative dans lesquelles 
elles se trouvent encore en 2008. 

Ce d®bat doit se construire autour dôune 
coop®ration plus ®troite entre les pays, avec un 
®change dôinformation sur les r®glementations 
nationales et les proc®dures relatives au contr¹le 
des munitions. 
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1. Introduction

« La relation entre les armes à feu et les muni-
tions est unique : sans armes, les munitions sont 
inutiles, et aucune arme à feu ne peut tirer autre 
chose que des munitions d’un calibre donné. Sans 
munitions, comme cela a souvent été souligné, 
une arme légère n’est qu’un gourdin. Certes, 
sans munition, il peut être un moyen d’intimida-
tion puissant, mais si l’on tient ce problème pour 
primordial, encore faudrait-il se pencher sur la 
réglementation ou l’interdiction des répliques 
d’armes à feu »1. 

ê lô®vidence, les munitions constituent bien la 
partie la plus meurtri¯re dôune arme. Leur r¹le est 
pr®pond®rant dans lôescalade, la prolongation voire 
lôintensiýcation de conþits arm®s, an®antissant 
souvent toute initiative de s®curit® de paix et de 
d®veloppement. 

En d®pit de lô®vidence de ce constat et des efforts 
internationaux pour assurer un meilleur contr¹le 
du traýc et de la prolif®ration, les munitions sont 
et restent omnipr®sentes. 

Omnipr®sentes mais pourtant toujours disso-
ci®es de toute la r®þexion concernant les armes 
l®g¯res, dont elles sont pourtant ®troitement li®es. 
ê lôheure actuelle, alors que le contr¹le et la r®gu-
lation des armes ¨ feu commencent ¨ sôorganiser, 
les munitions, elles, restent relativement margina-
lis®es, si ce nôest tout ¨ fait ignor®es. 

La propri®t®, la production et le transfert dôarmes 
¨ feu sont aujourdôhui r®glement®s par la plupart 
des l®gislations nationales, m°me si lôapplication 
et la rigueur des lois varient et si la port®e de ces 
lois est limit®e par rapport ̈  lôenjeu que constituent 
les armes. 

ê lô®chelon r®gional et global, un nombre im-
portant dôaccords internationaux a ®t® sign® depuis 
le milieu des ann®es 90 pour pr®venir et diminuer 
lôabus, le traýc et la prolif®ration des ALPC. 

Malheureusement, les munitions sont n®gli-
g®es. ê peine reconnues au sein de ces diff®rents 
accords globaux (au niveau de lôONU notamment), 
elles nôont int®gr® les accords r®gionaux (OAS2, 
CEDEAO3) que tardivement. De plus, sans raison 
objective, les munitions restent s®par®es de lôarme 
¨ feu dans lôarsenal de mesures l®gislatives. 

1. Dans ç Les munitions des armes l®g¯res: une lueur au 
bout du canon? è par Christophe Carle, Forum du d®sarmement, 
4/2005.

2. Organisation des £tats am®ricains.
3. Communaut® ®conomique des £tats de lôAfrique de 

lôOuest.

Or, il est urgent quôune r®glementation efýcace 
voie le jour aýn dôam®liorer le contr¹le de la pro-
duction, le transfert, le stockage et la destruction 
des stocks et des surplus.

Ce rapport met en exergue les multiples raisons 
pour lesquelles les munitions devraient se retrouver 
sur le devant de la sc¯ne juridique internationale. 
La premi¯re est une simple raison dô®chelle : si la 
production dôarmes l®g¯res militaires est estim®e 
entre 1 et 2 millions dôunit®s, celle qui concerne 
les munitions pour ALPC d®passe largement les 
milliards. Nous sommes donc en face dôune r®alit® 
industrielle et ®conomique de premier plan ! 

Une autre raison valable est son importance dans 
lô®volution des conþits. Indissociables de leur arme, 
les munitions peuvent avoir une inþuence sur la 
dur®e dôune guerre ou son intensit®, notamment en 
raison de leur disponibilit® ou des sources dôappro-
visionnement. Côest pourquoi, in®vitablement, le 
contr¹le des þux de munitions peut aider ¨ mieux 
contr¹ler lôusage des armes. 

Ceci dit, les munitions rel¯vent souvent du 
secret dô£tat, sans doute justement en raison de 
leur r¹le dans le cycle de vie dôun conþit. Enjeu 
dôun rapport de force militaire, les forces arm®es 
jugent manifestement pr®f®rable de garder certaines 
informations secr¯tes. 

Côest pourquoi peu de donn®es publiques cir-
culent sur lôimportance des stocks de munitions 
ou que lôinformation relative aux industriels de 
lôarmement, fournisseurs des groupes arm®s l®gaux 
et/ou criminels, est rare. 

La question du stockage des munitions et celle 
des surplus sôinvitent aussi dans le d®bat sur les 
l®gislations, tant les conditions de s®curit® sont 
loin dô°tre optimales. 

Dans les pays de lôex-Union sovi®tique par 
exemple, des quantit®s gigantesques de munitions 
constituent un risque r®el quotidien. Dôautres r®-
gions du monde courent des risques importants avec 
des stocks et des surplus de munitions ®galement 
peu s®curis®s. 
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Ces derni¯res ann®es, les munitions nôont ob-
tenu quôune reconnaissance tacite dans le d®bat 
sur les ALPC. 

Or, les processus de production, de transferts, 
de stockage devraient °tre au cîur du d®bat. Une 
r®ponse politique internationale doit ®merger pour 
donner aux munitions un cadre l®gislatif propre 
tenant compte de ses priorit®s sp®ciýques : 

-	le d®veloppement de m®canismes de marquage, 
de tra­age et dôenregistrement ;

-	la gestion de stocks s¾rs et s®curis®s, notamment 
dans les pays en transition ou des r®gions en 
apr¯s-conþit ;

-	la destruction rapide dôune grande partie du 
stock et des surplus existant actuellement. 

Ce rapport offre une synth¯se des processus 
l®gislatifs en cours et met en lumi¯re les d®ýs ¨ 
relever concernant la gestion des munitions. 

Plus encore que pour les ALPC, un gouffre 
s®pare la connaissance du contexte de la com-
pr®hension que doivent en avoir les l®gislateurs. 
Et ce gouffre semble °tre ¨ la base de nombreux 
obstacles emp°chant de substantiels progr¯s dans 
le d®veloppement dôaccords r®gionaux et inter-
nationaux. 

Plus que jamais, il y a urgence de d®ýnir et dôen-
gager une politique internationale sur la question, 
bas®e sur lôint®gration des munitions dans lôarsenal 
l®gislatif concernant les ALPC. 
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tement des combattants et leur strat®gie.
Dans dôautres circonstances, la disponibilit® de 

munitions peut aussi avoir un impact sur le choix 
des armes6 ̈  la base. Aujourdôhui, pour dô®videntes 
facilit®s dôapprovisionnement, de nombreux com-
battants utilisent principalement des munitions de 
type OTAN avec leurs armes correspondantes. Mais 
si la disponibilit® des munitions peut conditionner 
le choix des armes, il arrive parfois que des com-
battants soient oblig®s de se s®parer de leurs armes, 
pourtant en parfait £tat, en raison dôune rupture 
dôapprovisionnement ou de ýli¯res dôapprovisionne-
ment trop compliqu®es. Ces p®nuries de munitions 
peuvent aussi avoir des incidences sur les strat®gies 
de combat. 

Ceci ®tant, ces exemples restent pour le moins 
anecdotiques car la production de munitions est une 
affaire tellement rentable, que le business nôest pas 
pr¯s de sôarr°ter. 

ê la production, sôajoute le commerce extr°me-
ment juteux r®alis® ¨ partir de gigantesques stocks 

de munitions existant dans de nombreux pays, no-
tamment en Europe de lôEst. 

Et pourtant, connaissant parfaitement le r¹le 
crucial que joue la munition dans toutes les ®tapes 
dôun conþit, les autorit®s internationales peinent ¨ 
produire un cadre juridique contraignant, comme il 
en existe un aujourdôhui pour les ALPC.

4. ç Small arms and light weapons in the Central African 
Republic è par E. Berman (2005). Document non publi® et recens® 
dans Small Arms Survey 2005. 

5. ç Ammunition : the fuel of conþict è, Oxfam International, 
juin 2006.

6. In ç Targeting Ammunition – a Primer (Chapitre 5 - Sus-
taining the conþict: ammunition for attack) è, St®phanie P®zard, 
juin 2006.

Les munitions, armes de traçage ! 
Les munitions peuvent servir de traceur d’armes illicites et de régulateur 
de l’usage illicite. Pour cela, un bilan devrait pouvoir être effectué à moyen 
terme en vue de faire correspondre le mieux possible, la production an-
nuelle de munitions de type militaire aux besoins légitimes des utilisateurs 
légaux. Actuellement, l’offre de munitions légales couvre également la 
demande en armes illicites qui continuent ¨ fonctionner dans les conþits 
et dans la criminalité. 
À terme, grâce à des mécanismes législatifs globaux bien rôdés, l’en-
tièreté du circuit de production devrait être sous contrôle. L’avantage du 
contr¹le est important et ®vident : il peut mettre en difýcult® lôalimentation 
des armes illicites et pourrait même conduire à la détection de celles-ci 
dans certains cas. 
Les États détiennent cette possibilité entre leurs mains. Ils devraient l’utiliser 
pour contenir les surplus des stocks et la déviation vers un usage illicite.

2. Les munitions, acteurs 		
et moteurs des con�its 

Lôapprovisionnement r®gulier en munitions est 
vital pour le d®roulement dôun conþit. Et cette ca-
pacit® de ravitaillement a un impact direct sur son 
intensit® et sa dur®e de vie. 

Ainsi, dans certaines zones du globe, en Afrique 
notamment, plusieurs ®tudes4 ont d®montr® que 
lorsque lôoffre de munitions se rar®ýait, les prix 
dôachat - jusquô¨ 1,5 USD la balle - d®courageaient 
tellement les combattants quôils ýnissaient par se 
d®barrasser de leur arme. 

Autre exemple de lôincidence dôun faible ravi-
taillement, au Mali5, lors de la r®bellion touar¯gue 
qui a secou® le pays dans les ann®es 1990-1996, la 
p®nurie de munitions obligeait les combattants ¨ 
utiliser leur arme automatique, en mode ®conomique 
côest-¨-dire balle par balle, ce qui sôav®rait nettement 
moins meurtrier. 

Au Burundi, durant la guerre civile 
de 1993 ¨ 2001, lôacc¯s aux munitions 
a par exemple v®ritablement rythm® 
lô®volution du conþit. Les rebelles, selon 
quôils avaient ou non des munitions, 
attaquaient Bujumbura ou se repliaient 
dans le pays, en esp®rant conserver 
certaines positions avec les munitions 
encore disponibles. 

Enýn, plus r®cemment au Lib®ria, 
lors des attaques r®p®t®es du mouve-
ment rebelle LURD (Liberians United 
for Reconciliation and Democracy) sur 
Monrovia en juin et juillet 2003, côest 
la p®nurie de munitions qui a oblig® les rebelles ¨ 
battre en retraite, apr¯s avoir tu® plusieurs milliers de 
Lib®riens. Une fois r®approvisionn®s, ils ont repris 
leur offensive sur la capitale quelques semaines plus 
tard, causant toujours autant de victimes civiles. 

Ce contournement de lôembargo, dont ®tait frapp® 
le Lib®ria ̈  lô®poque, a fait lôobjet dôune ®tude de cas 
d®taill®e par Damien Callamand, expert des Nations 
unies charg® dô®valuer lôapplication des sanctions 
impos®es au Lib®ria, notamment lôimportation 
dôarmes illicites (voir Annexe 1).

Ces quelques exemples r®cents t®moignent bien 
que la disponibilit® et lôapprovisionnement r®gulier 
de munitions a une incidence directe sur le compor-
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3. L�historique 

Côest en 1899, lors de la premi¯re Conférence 
de la paix de La Haye, que lôon assiste ¨ un pre-
mier d®bat international concernant des munitions. 
Cette Conf®rence adopta une D®claration (IV, 3) 
qui interdit lôusage des balles qui sô®panouissent 
ou sôaplatissent facilement dans le corps humain, 
telles que les balles ¨ enveloppe dure dont lôen-
veloppe ne couvrirait pas enti¯rement le noyau ou 
serait pourvue dôincisions. Elles ®taient appel®es 
les balles ç dum-dum è, tirant leur d®nomination 
du nom de lôarsenal britannique situ® en Inde o½ 
elles ®taient fabriqu®es. Notons quôaujourdôhui, 
lôinterdiction dôutiliser les balles expansives dans 
les conþits arm®s reste dôapplication : toutes les 
balles doivent °tre enti¯rement chemis®es. Lôusage 
de ces balles a m°me ®t® reconnu comme un crime 
de guerre dans le Statut de Rome de la Cour p®nale 
internationale de 1998. 

Il faudra ensuite attendre les années 1990 pour 
que, ¨ nouveau, un d®bat voie le jour concernant 
les munitions. Aujourdôhui, celui-ci est li® au d®bat 
concernant les armes l®g¯res et de petit calibre 
(ALPC). En effet, au cours des ann®es 1990, les 
ALPC ont commenc® ̈  ýgurer ̈  lôagenda des pr®oc-
cupations internationales. Bien que jusquôalors ces 
armes aient ®t® exclues des discussions concernant 
la ma´trise des armements, le d®bat concernant 
des normes internationales et r®gionales et des 
programmes pour contr¹ler les ALPC, progres-
sait peu ¨ peu. Ces d®bats associait ®galement 
les munitions de ces armes. Souvent ®voqu®es 
dans les titres, introductions et d®ýnitions dôun 
certain nombre dôinstruments internationaux et 
r®gionaux consacr®s aux ALPC, elles font partie de 
lôappellation g®n®rique ç armes l®g¯res et de petit 
calibre è d¯s le rapport du premier groupe dôexperts 
gouvernementaux de lôONU en 1997. 

Toutefois, dans la lutte contre le traýc, la 
prolif®ration et lôutilisation illicite des armes, la 
question des munitions nôa g®n®ralement pas re­u 
la m°me attention. En particulier en ce qui concerne 
les armes l®g¯res, de nombreux accords ont ®t® 
adopt®s ces derni¯res ann®es, mais la question 
de leurs munitions a souvent ®t® n®glig®e. Peu 
de mesures, voire aucune, nôont ®t® prises sp®ci-
ýquement pour traiter le probl¯me des munitions 
au niveau international. Pourtant, la communaut® 

internationale a eu lôoccasion ̈  diverses reprises de 
r®aliser des avanc®es, mais ̈  chaque fois, il sôagit de 
rendez-vous manqu®s. Lôadoption de lôInstrument 
international sur le tra­age des armes l®g¯res est 
un exemple parfait dôune occasion manqu®e en 
mati¯re de munitions. 

Cependant, de plus en plus dô£tats se rendent 
compte de lôimportance dôaccorder une place par-
ticuli¯re aux munitions dans le d®bat sur les armes 
l®g¯res. La question des stocks de munitions en 
surplus semble ainsi ̈  lôordre du jour en cette ann®e 
2008. Par ailleurs, des mesures les concernant ont 
®t® prises au niveau r®gional et ce, depuis quelques 
ann®es d®j¨. Mais elles varient selon les r®gions. 

3.1. Les munitions 				  
dans la rØglementation internationale

3.1.1. Les rapports des Groupes d�experts 
gouvernementaux sur les ALPC et les munitions

Dans son rapport sur les armes l®g¯res en 
1997 7, le Groupe d’experts gouvernementaux 
(GEG) sur les armes légères et de petit calibre, 
mandat® par lôAssembl®e g®n®rale de lôONU en 
1995, incluait dans sa d®ýnition des ALPC ç les 
munitions et les explosifs » : les cartouches, missiles 
et projectiles tir®es par des armes l®g¯res et de petit 
calibre, ainsi que dôautres projectiles (tels que des 
grenades ¨ main ou des mortiers). 

Dans ce premier rapport concernant les ALPC, 
le Groupe dôexperts gouvernementaux reconnais-
sait ®galement que ç les armes légères et de petit 
calibre nécessitent automatiquement des munitions 
è, et que ç l’accès à celles-ci est en lui-même un 
élément important, puisqu’une arme qui n’est pas 
munie du projectile approprié ne sert pas à grand-
chose » [Ä29]. Il constatait ®galement que lôacc¯s 
ais® aux munitions et aux explosifs par les com-
battants aggravait le probl¯me de la prolif®ration 
des armes. D¯s lors, ç les munitions et les explosifs 
constituent en soi un élément inquiétant dans un 
conþit o½ les armes l®g¯res et de petit calibre sont 
largement employées è [Ä30]. En cons®quence, le 
Groupe dôexperts gouvernementaux recommandait 
que ç les Nations unies devrait étudier sous tous 
ses aspects le problème des munitions et explosifs 
è [Ä80 m)].

7. Document A/52/298 de lôONU, 27 ao¾t 1997.



11LES MUNITIONS AU COEUR DES CONFLITS

Cette recommandation mena ̈  lô®tablissement 
dôun Groupe d’experts sur le problème des muni-
tions et les explosifs, en mars 1998. Le rapport du 
Groupe dôexperts ®tudia la fabrication, les transferts 
l®gaux et le traýc illicite, les stocks et les exc®dents, 
le marquage, les mesures l®gislatives de contr¹le 
existantes concernant les munitions des ALPC et 
les explosifs. Dans ce rapport, le Groupe estime 
que ç toutes les mesures prises au sujet des armes 
légères et de petit calibre seraient incomplètes si 
elles ne portaient pas également sur les munitions 
et explosifs è. 

Le Groupe concluait ¨ un manque dôinforma-
tions relatives aux munitions, et consid®rait encore 
que lôabsence de syst¯me de contr¹le pourrait 
repr®senter ç une grave lacune et une occasion 
perdue »8. 

Un deuxième Groupe d’experts gouverne-
mentaux sur les armes légères fut mandat® et, 
cette fois-l¨, le rapport se contenta de ç prendre 
note è de lô®tude sur le probl¯me des munitions et 
des explosifs, et aucun de ses points principaux, 
notamment concernant le marquage et le tra­age, 
ne fut repris9. 

En r®alit®, les minutions et les explosifs ont 
®t® un important sujet de discussions au sein de 
ce second GEG sur les armes l®g¯res. Ce nôest pas 
tant le principe dôinclure les munitions dans le pro-
bl¯me des ALPC et dans les programmes dôaction, 
qui f©chait. Mais certains £tats ®taient fortement 
divis®s ¨ propos des explosifs. La question ne put 
°tre r®solue et les explosifs ne furent pas trait®s 
dans les nouvelles recommandations. 

Ce rapport du Groupe dôexperts fut important 
pour les futurs d®bats concernant les munitions : 

1. le rapport du Groupe tendait uniquement ¨ 
faire r®f®rence aux ALPC comme une cat®gorie 
g®n®rique. 

2. le rapport visait ¨ pr®parer le terrain pour 
la ç Conf®rence internationale sur le commerce 
illicite des armes sous tous ses aspects è. 

Ainsi, ç l’attention de la Conférence devrait 
essentiellement se porter sur les armes légères 
qui sont fabriqu®es ¨ des ýns militaires » et « 
dans ce contexte général, il faudrait aussi étudier 
le problème des munitions è [130]. 

Lôomission des explosifs ®tait par ailleurs 
conýrm®e.

3.1.2. La ConfØrence de juillet 2001 sur les 
armes lØgŁres et le Programme d�action des 
Nations unies 

Cette Conférence des Nations unies, qui se 
d®roula du 9 au 20 juillet 2001, avait pour objet 
le commerce illicite des armes l®g¯res et de petit 
calibre sous tous ses aspects. Bien que la plupart 
des participants ¨ la Conf®rence comprenait les 
munitions comme faisant partie int®grante de 
la cat®gorie des ALPC, la Conf®rence nôa pas 
adopt® de d®ýnition des armes l®g¯res et de petit 
calibre10. Cependant, lors du 3e PrepCom, il avait 
®t® convenu que les rapports des groupes dôexperts 
gouvernementaux constitueraient la toile de fond 
de la Conf®rence11. Or ces rapports d®ýnissent les 
armes l®g¯res dôune mani¯re large et incluent les 
munitions. Par cons®quent, beaucoup consid®raient 
que la Conf®rence sous-tendait cette d®ýnition.

Le Programme d’action en vue de prévenir, 
combattre et éliminer le commerce illicite des 
armes légères sous tous ses aspects (PoA)12, qui 
est le document ýnal adopt® par la Conf®rence, 
est souvent consid®r® comme ®tant lôinstrument 
international par excellence pour pr®venir, com-
battre et ®radiquer le commerce illicite des ALPC. 
Pourtant, ce document ne donne pas non plus de 
d®ýnition claire des ALPC, laissant la question des 
munitions dans le þou. 

Ceci conduisit plusieurs £tats, dans les fora qui 
ont suivi quelques ann®es plus tard, ̈  invoquer le fait 
quô¨ d®faut dôy °tre mentionn®es explicitement, les 
munitions ne sont pas concern®es par le Programme 
dôaction. Et effectivement, le terme ç munition è 

8. A/54/155, 29 juin 1999, Rapport du Groupe d’experts sur 
le problème des munitions et explosifs, voir : http://www.grip.
org/bdg/pdf/g1712.pdf

9. A/54/258, 19 ao¾t 1999, Rapport du Groupe d’experts 
gouvernementaux sur les armes légères, voir : http://www.grip.
org/bdg/pdf/g1697.pdf 

10. La version initiale du rapport propos® lors du 2e Prep-
com comprenait la d®ýnition du GEG de 1997 comme d®ýnition 
dôALPC. Certains £tats y ®tant oppos®s, on a pr®f®r® supprimer la 
d®ýnition et ne rien mettre du tout. Toutefois, il ®tait sous-entendu 
pour la plupart des participants que la seule d®ýnition existante 
®tait celle du GEG de 97.

11. Ilhan Berkol, ç La Conf®rence des Nations unies de juillet 
2001 sur les armes l®g¯res. Analyse du processus et de ses r®sul-
tats è, Les Rapports du GRIP, 2001/4, p. 12,  voir : https://www.
grip-publications.eu/pub/rapports/rg01-4_confny.pdf 

12. Document A/CONF.192/15, de lôONU, 20 juillet 2001, 
voir : http://www.grip.org/bdg/pdf/g1875.pdf 
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nôappara´t dans aucune de ses dispositions. 
Toutefois, lors de la deuxi¯me r®union biennale 

des £tats charg®e dôexaminer lôex®cution du Pro-
gramme dôaction des Nations unies, en juillet 2005, 
plusieurs £tats ont d®cid® de rendre compte de leurs 
activit®s sur les munitions. Il semble ainsi que le 
rapport intrins¯que entre les munitions et le probl¯me 
des armes l®g¯res soit r®el pour certains. 

3.1.3. Le Protocole des Nations unies contre 
la fabrication et le tra�c illicites d�armes à feu, 
de leurs piŁces, ØlØments et munitions (8 juin 
2001, A/RES/55/255)

Ce Protocole sur les armes à feu13, qui a ®t® 
adopt® le 31 mai 2001 par lôAssembl®e g®n®rale 
de lôONU et adjoint ¨ la Convention des Nations 
unies contre la criminalit® transnationale organis®e, 
constitue le seul instrument international l®gale-
ment contraignant qui inclut les munitions de fa­on 
explicite dans son champ dôapplication. 

Cependant, cet instrument a un champ dôaction 
relativement limit® : 

1. Il ne sôapplique que dans le cadre de la crimi-
nalit® transnationale organis®e. Lôarticle 4 pr®cise 
ainsi quôç il ne s’applique pas aux transactions 
entre États ou aux transferts d’État dans les cas 
o½ son application porterait atteinte au droit dôun 
État partie de prendre, dans l’intérêt de la sécurité 
nationale, des mesures compatibles avec la Charte 
des Nations unies » ;

2. Les enqu°tes ne sont r®alis®es que si un groupe 
criminel transnational organis® est impliqu® ;

3. Si le Protocole pr®voit une d®ýnition des 
munitions ¨ lôarticle 3, il ne sôapplique pas aux 
composants des munitions sôils ne sont pas d®j¨ 
r®glement®s par lô£tat en question ;

4. Certaines dispositions ne sôappliquent pas 
aux munitions, notamment celles concernant le 
marquage [art. 8] et la neutralisation [art. 9]. 

3.1.4. L�Instrument international sur la 
traçabilitØ des armes lØgŁres, 8 dØcembre 2005

LôInstrument international sur la traçabilité 
des armes légères et de petit calibre (ITI), politi-
quement contraignant, a ®t® adopt® le 8 d®cembre 
2005 par lôAssembl®e g®n®rale14. Côest ̈  lôoccasion 
des discussions sur le marquage et le tra­age des 
ALPC que les munitions ont été réintroduites 
dans le débat international en 2003. 

En d®cembre 2003, un Groupe de travail ̈  com-
position non limit®e (OEWG) fut charg® de n®gocier 
un instrument international dôidentiýcation et de 
tra­age rapide et ýable des armes l®g¯res illicites. 
Toutefois, il apparut quôil nôexistait aucun consen-
sus au sein du groupe sur la question de savoir 
si son mandat couvrait ou non les munitions, et 
si lôInstrument devait les inclure ou non. 

Plusieurs £tats (tels que les £tats-Unis, lô£gypte, 
lôIran, Isra±l, Cuba) soutenaient que la question 
des munitions ne ýgurait pas explicitement dans 
le mandat du Groupe de travail et refusaient ca-
t®goriquement de la traiter. Dôautres insistaient 
pour que les munitions y ýgurent, consid®rant que 
cet argument nô®tait pas valable. En effet, comme 
nous lôavons ®voqu® au d®but, côest le rapport du 
premier Groupe dôexperts sur les armes l®g¯res 
qui a donn® une d®ýnition des ALPC, laquelle 
inclut les munitions. Depuis, cette d®ýnition est 
rest®e implicitement dôusage dans le processus 
des armes l®g¯res. Toutes les r®solutions depuis 
1995 ont repris cette d®ýnition, et il est entendu 
que le terme g®n®rique ç armes l®g¯res et de petit 
calibre è inclut les munitions. 

Face ¨ ces positions inconciliables, un ultime 
compromis fut adopt®. Celui-ci aboutit ̈  un r®sul-
tat limit® qui consista ¨ exclure les munitions et ¨ 
proposer quôelles soient abord®es dans un proces-
sus distinct au sein de lôONU. Dans son rapport, 
le Groupe de travail recommande ainsi que « la 
question des munitions pour armes légères soit 
abordée d’une manière globale dans un processus 
distinct mené dans le cadre de l’ONU » [Ä27]15. 

LóITI a ®t® vivement critiqu® et en a d®­u 
plus dôun. L’exclusion des munitions du champ 
d’application de cet Instrument international sur 
la tra­abilit® des armes repr®sente une lacune im-
portante. Beaucoup consid¯rent que les £tats sont 
pass®s ̈  c¹t® de lôopportunit® de cr®er un syst¯me 
efýcace de lutte contre le commerce illicite des 
armes l®g¯res. Le marquage des munitions aurait 

13. Document A/RES/55/255 de lôONU, voir : http://www.
grip.org/bdg/pdf/g1879.pdf .

14. Document A/60/88 de lôONU, voir : http://www.grip.
org/bdg/pdf/g1879.pdf .

15. Rapport du Groupe de travail ¨ composition non limit®e 
charg® de n®gocier un projet dôinstrument international visant ¨ 
permettre aux £tats de proc®der ¨ lôidentiýcation et au tra­age 
rapides et ýables des armes l®g¯res et de petit calibre, A/60/88 
du 27 juin 2005, Ä27. 
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pourtant constitu® une avanc®e ind®niable dans la 
probl®matique du contr¹le des armes l®g¯res. Les 
munitions sont en effet les seuls ®l®ments dont le 
suivi peut mener vers les ALPC illicites et aider ¨ 
en d®couvrir les march®s. 

3.1.5. Le Groupe d�experts gouvernementaux 
sur la question des stocks de munitions en surplus

Comme il avait ®t® recommand® par lôOEWG, 
un processus distinct au sein des Nations unies 
a ®t® lanc® d®but 2008. Un Groupe d’experts 
gouvernementaux charg® dô®tudier de nouveaux 
moyens de renforcer la coop®ration sur la question 
des stocks de munitions classiques en surplus a ®t® 
constitu® conform®ment ̈  la r®solution 61/72 du 6 
d®cembre 2006, intitul®e ç Probl¯mes d®coulant de 
lôaccumulation de stocks de munitions classiques 
en surplus è. Le Groupe, qui sôest d®j¨ r®uni une 
premi¯re fois en janvier 2008, devra se r®unir en-
core deux fois au cours de cette ann®e, et rendra 
son rapport ¨ la 63e session de lôAG. 

3.1.6. Le TraitØ sur le commerce des armes 
(ATT)16 et l�intØrŒt grandissant des États pour 
les munitions

Notons encore que la question des munitions 
commence ¨ recevoir de plus en plus dôattention, 
comme en t®moigne lô®tude r®alis®e par lôUNIDIR 
sur le r®sultat des consultations men®es sur lôArms 
Trade Treaty17. Les avis rendus par les £tats mon-
trent que, en plus des armes conventionnelles, les 
£tats souhaiteraient inclure les munitions dans le 
champ dôapplication de lôATT. La majorit® des 
£tats qui ont soumis leurs vues (62 £tats sur 96) 
soutiennent lôinclusion des munitions dans lôATT. 
Un GEG sur lôATT travaille ®galement sur cette 
mati¯re au sein de lôONU. 

3.2. Les munitions 				  
dans les instruments rØgionaux 

Au niveau r®gional, des mesures ont ®t® prises 
®galement, mais elles varient selon les r®gions. 

3.2.1. La Convention interamØricaine contre 
la fabrication et le tra�c illicites d�armes à feu, 
de munitions, d�explosifs et d�autres matØriels 
connexes, novembre 1997

Cette Convention18 a ®t® une grande premi¯re 
dans la r®glementation concernant les armes car 

il sôagissait de la premi¯re initiative internationale 
concernant leur marquage et leur tra­age. Toutefois, 
bien que lôensemble du texte couvre les munitions, 
les articles concernant le marquage et lôenregistre-
ment ne portent que sur les armes ¨ feu. 

3.2.2. Document de l�OSCE sur les armes 
lØgŁres et de petit calibre (24 novembre 2000)

Ce document de lôOSCE se concentre sur les 
contr¹les des armes et ne mentionne explicitement 
les munitions que dans le cadre des programmes 
de D®sarmement, D®mobilisation et R®insertion 
dans la p®riode dôapr¯s-conþit. 

3.2.3. Document de l�OSCE sur les stocks de 
munitions conventionnelles (19 novembre 
2003)

Au vu des risques encourus par des stocks de 
munitions, dôexplosifs et dôartiýces conventionnels 
en exc®dent et/ou en attente de destruction, ce 
document couvre le stockage de tous les types de 
munitions conventionnelles, et par cons®quent les 
munitions des armes l®g¯res et de petit calibre. 

3.2.4. Le Protocole sur le contrôle des armes 
à feu, des munitions et des autres matØriels 
connexes dans la rØgion de la CommunautØ 
de dØveloppement d�Afrique australe 
(autrement dit le Protocole de la SADC sur les 
armes à feu) (aoßt 2001)

Ce Protocole sur les armes ̈  feu dans la R®gion 
de la Communaut® de d®veloppement de lôAfrique 
australe (SADC) fut le premier instrument sous-
r®gional l®galement contraignant en Afrique19. Il 
vise ¨ promouvoir les efforts de lutte contre le 
commerce illicite des armes ̈  feu. Le contr¹le des 
munitions fait partie int®grante du Protocole. Il vise 
ainsi ̈  combattre la fabrication illicite de munitions 
pour armes ¨ feu, leur accumulation excessive et 
d®stabilisante, leur traýc, leur possession et leur 
utilisation dans la r®gion. ê cette ýn, il pr®voit une 

16. Le processus est connu sous lôacronyme de lôappellation 
anglaise: Arms Trade Treaty (ATT).

17. Sarah Parker, Analysis of States’ views on an Arms Trade 
Treaty, UNIDIR, octobre 2007, disponible ¨ lôadresse suivante: 
http://www.unidir.org/pdf/activites/pdf2-act349.pdf 

18. Convention Interam®ricaine du 13 novembre 1997, r®f . 
AG/RES. 1 (XXIV-E/97), voir : http://www.grip.org/bdg/g1659.
html 

19. Voir sur : http://www.grip.org/bdg/g2010.html
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s®rie de mesures renfor­ant les l®gislations natio-
nales, des contr¹les sur les ALPC d®tenues par les 
civils et les £tats, le marquage et lôenregistrement, 
lô®change dôinformation et la transparence. 

3.2.5. Le Protocole de Nairobi sur les armes 
lØgŁres et de petit calibre (avril 2004) et le 
Guide des meilleures pratiques pour l�applica-
tion du Protocole de Nairobi (juin 2005) 

Les munitions sont mentionn®es explicitement 
dans le Protocole de Nairobi20, lequel est l®galement 
contraignant. Cependant, il nô®nonce pas de normes 
d®taill®es quant ¨ leurs contr¹les. Il nôassimile 
nulle part les munitions ̈  une cat®gorie g®n®rique 
relevant des armes l®g¯res et de petit calibre. 

Le Guide des meilleures pratiques stipule quand 
¨ lui que le champ dôapplication du Protocole de 

20. Voir sur : http://www.grip.org/bdg/g4553.html 
21. Voir sur : http://www.grip.org/pub/rapports/rg07-2_ce-

deao.pdf 

Nairobi devrait ®galement inclure les munitions 
dôarmes l®g¯res et de petit calibre. Il ®nonce ®ga-
lement quelques mesures en termes de contr¹le 
sp®ciýque des munitions. 

3.2.6. La Convention de la CEDEAO sur les ar-
mes lØgŁres et de petit calibre, leurs munitions 
et autres matØriels connexes (14 juin 2006)

Cette Convention est l®galement contrai-
gnante21. Elle inclut les munitions dans son titre 
et fournit une d®ýnition des munitions. En outre, 
elle pr®voit le marquage sp®ciýque des munitions 
et lôenregistrement. 
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4. Les acteurs de la production 

4.1. Qui sont les acteurs ? 

En 2008, 76 £tats se partagent la production 
mondiale de munition pour pistolets, revolvers, 
carabines et fusils. 

Ils sont situ®s : 
- en Am®rique du Nord et centrale (39%)22

- en Europe et dans les £tats ind®pendants du 
Commonwealth (36%)23

- en Asie, au Moyen-Orient, en Afrique et dans 
le Paciýque (15%)24 

- dans le reste du monde (10%)
Deux grandes familles dôindustriels sôarrachent 

actuellement les march®s. 
Dôun c¹t®, les entreprises de pointe en comp®-

tition pour lôobtention de march®s au sein des pays 
membres de lôOTAN. De lôautre, les producteurs 
locaux fabriquant les munitions pour les besoins 
domestiques de leur pays et de leur arm®e natio-
nale. La r®duction des d®penses militaires apr¯s la 
ýn de la Guerre froide tant aux £tats-Unis quôen 
Europe a entra´n® la fusion de nombreux pro-
ducteurs occidentaux et lôapparition de quelques 
multinationales. 

En 2002 par exemple, la soci®t® suisse RUAG 
a rachet® la soci®t® allemande Dynamite Nobel 
pour cr®er ensemble RUAG Ammotec produisant 
notamment des munitions pour les armes l®g¯res 
et des composants de munitions pour les forces 
arm®es, les forces de maintien de lôordre et toutes 
autres activit®s de tirs civils. 

Certaines fusions se d®roulent ®galement ¨ 
lô®chelon national. Par exemple, la soci®t® cana-
dienne SNC Technologies sôest impos®e comme 
lôunique producteur national de lôarm®e canadienne 
apr¯s plusieurs fusions successives. 

Parmi ces industriels, il faut aussi distinguer, 
dôune part, les producteurs de munitions pour les 
forces arm®es, les forces de lôordre ou autres ac-
teurs ®tatiques et dôautre part les producteurs de 
munitions pour les forces de s®curit® priv®es, les 
sportifs, les chasseurs ou toutes autres activit®s 
ç civiles è (notamment, la d®fense personnelle). 

Leur distinction nôest pas toujours ®vidente 
parce que les entreprises peuvent produire des mu-

22. £tats-Unis, Argentine, Br®sil, Canada, Chili, Colombie, 
Mexico et Venezuela.

23. Arm®nie, Autriche, Belgique, Bulgarie, R®publique 
tch¯que, Finlande, France, Allemagne, Hongrie, Italie, Pays-
Bas, Norv¯ge, Pologne, Portugal, Roumanie, F®d®ration de 
Russie, Serbie-Montenegro, Slovaquie, Espagne, Su¯de, Suisse, 
Royaume-Uni et Turquie. 

24. Australie, Chine, Inde, Indon®sie, Iran, Pakistan, Philip-
pines, Burkina Faso, Cameroun, £gypte, Isra±l, Kenya, Namibie, 
Nigeria, Afrique du Sud, Soudan, Ouganda, £mirats arabes unis, 
Tanzanie et Zimbabwe. 

25. Exemple, les munitions de 9 mm pour pistolets sont utilis®es 
aussi bien par les acteurs ®tatiques que non ®tatiques. Par ailleurs, 
il faut souligner lôimportance du march® civil qui comporte une 
production plusieurs fois sup®rieure au march® militaire. 

nitions pour tous les march®s25, civils et militaires. 
Peu dôindustries sont impliqu®es dans la production 
des composants pour lôamor­age, par contre celles 
qui produisent des balles et des cartouches sont 
nettement plus nombreuses. 

Concernant le processus de fabrication, ¨ 
lôexception des munitions guid®es pour les armes 
l®g¯res, les munitions utilis®es aujourdôhui ne 
diff¯rent pas grandement des munitions utilis®es 
il y a plus dôun si¯cle. 

La fabrication ne requiert pas dôinfrastructure 
technologique sophistiqu®e et la plupart des ma-
chines utilis®es sont pratiquement les m°mes que 
celles utilis®es dans dôautres types dôactivit®s de 
production m®tallurgique. 

In®vitablement, cette faible technicit® a contri-
bu® au d®veloppement ¨ grande ®chelle de la 
production de balles et de cartouches, domin®e 
par des entreprises sp®cialis®es dans la production 
de masse. 

Pour les munitions utilis®es par les ALPC (ca-
libre en g®n®ral inf®rieur ̈  12.7mm), les fabricants 
produisent dôabord des cartouches vides, ensuite 
les balles et les explosifs. 

Des lignes dôassemblage informatis®es, mettant 
en r®seau plus de 15 machines sp®cialis®es, permet-
tent lôadjonction des diff®rents composants. 

4.2. Le volume de production 

Il est extr°mement difýcile de d®terminer 
le nombre de munitions actuellement produites 
dans le monde, en raison notamment du manque 
dôinformations diffus®es par les £tats producteurs. 
Les secrets entourant la production nationale sont 
souvent justiý®s pour des raisons strat®giques. 



RAPPORT DU GRIP 2008/316

La capacit® de production est donc estim®e 
sur base de la capacit® maximale de production 
des cha´nes dôassemblages automatis®es, soit en 
moyenne 120 ¨ 130 unit®s par minute26. 

Mais ces chiffres sont indicatifs et peuvent varier 
en fonction de divers facteurs27 : le niveau de comp®-
tences du personnel technique attach® aux cha´nes, 
les dur®es de maintenance des lignes de production 
ou encore la disponibilit® des divers composants 
entrant dans la fabrication des munitions.

Il convient ®galement de sôint®resser aux dif-
f®rences de qualit® de munitions pour les armes 
l®g¯res. De mani¯re g®n®rale, les munitions de 
qualit® sup®rieure sont produites par des entreprises 
occidentales, car elles doivent r®pondre aux normes 
de s®curit® exig®es par lôOTAN28. 

ê c¹t® de la production industrielle, il existe 
®galement une production artisanale. Ainsi, il est 
tout ¨ fait possible dôassembler des munitions de 
petit calibre ̈  la maison avec quelques outils et du 
mat®riel accessible facilement dans certains pays, 
notamment aux £tats-Unis. Ce montage manuel de 
munitions est notamment pratiqu® par des tireurs 
priv®s, d®sireux de composer la munition en fonc-
tion du tir quôils vont pratiquer. 

4.3. Le contrôle de la production 
La production sous licence et les accords 	
de coopØration 

On note une absence notoire dôaccords de pro-
duction sous licence au niveau de lôindustrie inter-
nationale des munitions. La conception standard de 
munitions pour armes l®g¯res est facilement acces-
sible pour un fabricant quelconque sans que celui-ci 
nôait ¨ sôacquitter de droits de reproduction. 

Ainsi, le producteur belge FN Herstal a ®t® 
pionnier dans la fabrication du calibre 5.56x45 
mm, une munition qui a b®n®ýci® plus tard de la 
norme OTAN. Cette reconnaissance nôa toutefois 
pas donn® lieu ¨ des droits exclusifs pour la FN. 

Ce nôest pas le seul exemple. Des munitions de 
7.62mm ou de 9mm utilis®es par lôOTAN sont par 
ailleurs produites par des soci®t®s partout dans le 
monde sans aucune licence de production. 

Les fabricants de munitions obligØs 		
de se moderniser

Les fabricants sont aussi int®ress®s par le d®-
veloppement de m®canismes industriels qui les 

aideront ¨ maintenir leur capacit® de production. 
Lôexemple de la soci®t® tanzanienne Mzinga 

Corporation illustre cette obligation de se moder-
niser pour conserver une visibilit® commerciale. 
Historiquement associ®e ¨ du mat®riel chinois, 
Mzinga Corporation produisait des munitions 
7.62x39 mm pour les fusils dôassaut Kalachnikov. 
En 2004, la v®tust® de sa cha´ne de production a 
drastiquement fait chuter son chiffre dôaffaires. La 
soci®t® tanzanienne a donc souhait® conclure un 
accord avec la ýrme belge New Lachaussée, en vue 
de lôacquisition dôune cha´ne de production pour 
ce type de mat®riel. 

Finalement, lôaccord nôa pu °tre conclu en raison 
du refus des autorit®s wallonnes29 dôaccorder une 
licence dôexportation pour ce type de mat®riel, 
compte tenu du Code de conduite europ®en en 
mati¯re dôexportation dôarmes et vu les difýcult®s 
de contr¹ler la vente de la production30. 

 
Les capacitØs de production de munitions 
sophistiquØes

Contrastant avec la production de munitions 
pour armes l®g¯res, la production de munitions so-
phistiqu®es ï par exemple, les missiles MANPADS 
ï reste conýn®e dans les quelques £tats disposant 
dôune industrie militaire de pointe. 

26. Le potentiel de production annuelle dôune seule cha´ne 
est donc estim® entre 7 et 12 millions dôunit®s.

27. ê titre dôexemple, un fournisseur belge dôune cha´ne de 
production de munitions 7.62 mm permet ̈  ses clients europ®ens 
dôatteindre une production de 120 unit®s par minutes durant 1.750 
heures annuelles, avec des machines tournant ¨ 75% de leur ca-
pacit®. Au total, elles peuvent donc produire 9 millions dôunit®s 
par an. Cependant, ce m°me fournisseur ®met des doutes sur la 
capacit® de production de cette m°me ligne ofýciant dans un pays 
de lôAfrique subsaharienne, au regard de lôexpertise technique des 
techniciens locaux. Selon lui, dans un texte contexte, la m°me 
cha´ne ne produirait pas plus de 6,3 millions dôunit®s.

28. Pour se distinguer, ces producteurs remplissant les nor-
mes OTAN pourront imprimer une croix dans un cercle sur les 
munitions, pr®cisant ainsi quôelles r®pondent aux normes.

29. Lire ¨ ce sujet la Note dôinformation du GRIP, ç Le 
Gouvernement wallon suspend la licence lôexportation vers la 
Tanzanie è, Georges Berghezan, 29 mars 2005, disponible sur 
http://www.grip.org/bdg/g4569.html

30. Voir la Note dôanalyse du GRIP ç Lôexportation de mat®riel 
de production des munitions : les pratiques de la Belgique, de la 
France et de lôAllemagne è, par Holger Anders, 2005, disponible 
sur https://www.grip-publications.eu/bdg/g4573.html 
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Vingt-cinq pays31 sont actuellement en mesure 
de produire de tels ®quipements. Et parmi ceux-
ci, dix produisent des copies de MANPADS32 et 
dôATGW33 bas® sur des designs ®trangers. 

Ce nombre restreint de fabricants se justiýe 
entre autres par le nombre r®duit de clients pour 
ce genre de munitions, de loin inf®rieur aux clients 
de munitions pour les armes l®g¯res. Par ailleurs, 
les d®ýs technologiques sont beaucoup plus vastes, 
donc beaucoup moins accessibles aux acteurs les 
plus modestes de lôindustrie militaire. 

Contrôle sur la production et sur les transferts 
de capacitØ de production

Les contr¹les sur la production industrielle de 
munitions ainsi que sur le transfert de comp®tences 
doivent °tre un aspect prioritaire des efforts men®s 
pour combattre le commerce illicite de munitions 
pour les ALPC. 

Sans une attitude responsable des industriels 
et des autorit®s envers les transferts de production 
technologique et dô®quipement, il sera difýcile de 
mener contrer de mani¯re v®ritablement profession-
nelle le commerce illicite des munitions. 

En effet, ¨ terme, de tels transferts peuvent 
mener au d®veloppement de nouvelles sources de 
production peu scrupuleuses, facilitant les activit®s 
illicites. 

Dans les ann®es 60 et 70, lôAllemagne34 a par 
exemple facilit® la production locale dô£tats in-
d®pendants depuis peu, en accordant des licences 
dôexportations pour le transfert de technologie et 
dô®quipement. 

Certains de ces transferts ont eu des cons®quen-
ces ind®sirables lors de changements de r®gimes 
politiques dans ces pays. Ce fut le cas notamment 
de lôIran et du Pakistan, pays qui aujourdôhui en-
core produisent de lô®quipement et des munitions 
gr©ce au transfert de la technologie allemande de 
cette ®poque. 

Le transfert des composants n®cessaires pour 
lôassemblage des munitions est un autre point 
qui requiert une attitude responsable. Le contr¹le 
strict de ces donn®es est dôautant plus crucial 
que les producteurs de ces composants sont peu 
nombreux. 

Ainsi, contr¹ler un petit nombre de producteurs 
peut sufýre ¨ contr¹ler une part consid®rable du 
march® des munitions. 

L�existence de normes sur le transfert 		
des capacitØs de production 

Actuellement, les contr¹les explicites sur les 
transferts des capacit®s de production, incluant les 
transferts des composants, existent uniquement au 
sein de lôArrangement de Wassenaar (AW)35 et de 
lôUnion europ®enne. 

Les listes de contr¹le ¨ lôexportation dôarmes 
int¯grent aussi bien les munitions assembl®es que 
les composants utilis®s pour les ALPC et les armes 
l®g¯res ¨ ýnalit® militaire. Ils incluent ®galement 
lô®quipement requis pour la production de produits 
compris dans la liste de contr¹le. 

Les £tats adh®rents ¨ lôAW ont pris un enga-
gement politique de ne pas autoriser lôexportation 
de munitions, dô®quipement et de technologie sôil 
existe un risque de d®tournement dans le pays 
acheteur ou de r®exportation dans des conditions 
ind®sirables. 

Autre donn®e importante ̈  mentionner, lors de 
lôattribution dôune licence, les membres de lôUE 
se sont ®galement mis dôaccord pour consid®rer, ̈  
travers le Code de conduite en mati¯re dôexporta-
tion dôarmements, ç l’usage potentiel du produit 
ýni dans le pays de production et le risque que le 
produit ýni puisse °tre d®tourn® ou r®export® vers 
des utilisateurs ýnaux peu d®sirables. è 

31. Bulgarie, Chine, £gypte, France, Allemagne, Inde, Iran, 
Isra±l, Italie, Japon, Cor®e du Nord, Pakistan, Pologne, Roumanie, 
F®d®ration de Russie, Serbie-Montenegro, Singapour, Slovaquie, 
Afrique du Sud, Espagne, Su¯de, Suisse, Royaume-Uni, £tats-
Unis et Vietnam. 

32. Man portable air defence system.
33. Anti-tank guided missile. 
Voir la Note dôanalyse du GRIP ç Le contr¹le des missiles 

: un £tat des lieux è, par Luc Mampaey, mars 2008, disponible 
sur http://www.grip.org/bdg/pdf/g0949.pdf  

34. LôAllemagne a aujourdôhui compl¯tement chang® dôat-
titude. Cf. Note 22.

35. Fond® en 1996 pour remplacer le d®funt COCOM (Comit® 
de coordination des contr¹les multilat®raux sur les exportations), 
lôArrangement de Wassenaar (WA) est lôun des quatre r®gimes 
multilat®raux de contr¹le ¨ lôexportation et vise ¨ contribuer ¨ la 
s®curit® et ̈  la stabilit® internationales en combattant lôaccumula-
tion dôarmes conventionnelles ou de biens ̈  double usage servant 
¨ leur fabrication. Le WA est le seul r®gime visant ¨ contr¹ler 
lôexportation dôarmement classique, les autres r®gimes traitant de 
la non-prolif®ration dôarmes de destruction massive et de leurs 
vecteurs. Cf. http://www.wassenaar.org/  

ê ce sujet, lire ®galement la Note dôanalyse du GRIP ç Les 
r®gimes multilat®raux de contr¹le des exportations et la lutte 
contre la prolif®ration è par C®dric Poitevin et Manuela Tudosia, 
2008, http://www.grip.org/bdg/pdf/g0926.pdf 
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Mais les normes actuelles sont loin dô°tre par-
faites. Ainsi, aucun dôentre eux ne fait mention 
du transfert des capacit®s de production pour les 
armes civiles utilis®es pour le sport et la chasse. 
Côest une lacune car certaines munitions servant 
aux armes civiles sont tr¯s similaires aux munitions 
utilis®es par les armes militaires. 

Par ailleurs, les normes multilat®rales sur les 
capacit®s de production des munitions devraient 
clariýer certaines donn®es importantes, notamment 
quôils sôappliquent non seulement ¨ lôexportation 
physique des ®quipements mais aussi aux contrats 
de services li®s ¨ la formation des fabricants de 
munitions situ®s ¨ lô®tranger. 

En d®ýnitive, plusieurs ®tudes ind®pendantes 
prouvent quô¨ plusieurs reprises, les capacit®s de 
production ont ®t® transf®r®es dôun nombre limit® 
de fabricants originaux vers un nombre tr¯s ®lev® 
de fabricants secondaires ¨ travers le monde. Si 

bien quôaujourdôhui, gr©ce ¨ ces transferts, les 
munitions peuvent °tre fabriqu®es en de multiples 
endroits du globe. 

Les £tats devraient, au minimum, sôassurer que 
les autorisations dôexportation pour les transferts 
des capacit®s de production, incluant les com-
posants, soient refus®es d¯s lôinstant o½ il y a un 
risque potentiel que les munitions produites avec 
cet ®quipement import® puissent °tre d®tourn®es 
vers des utilisateurs ýnaux ind®sirables. 

Les £tats devraient ®galement °tre plus 
transparents quand au nombre de fabricants de 
munitions install®s sur leur propre territoire, sur 
leur capacit® de production et sur la diversit® de 
leurs produits. 

Une telle transparence est essentielle pour ga-
rantir un contr¹le efýcace, utile ¨ la lutte contre 
le transfert illicite. 
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5. Les enjeux des transferts illicites

En 2005, lôarm®e colombienne a d®couvert une 
cache dôarmes dans la for°t de Caqueta. Butin : 
500.000 munitions et 1 tonne dôexplosif, appar-
tenant manifestement aux FARC (Forces arm®es 
r®volutionnaires colombiennes). 

Selon les autorit®s colombiennes, vu la marque 
identiý®e sur les cartouches, les munitions auraient 
®t® produites en 1992 par la soci®t® indon®sienne, 
P.T. Pindad. Leur arriv®e dans la jungle colombien-
ne est forc®ment le r®sultat dôun traýc illicite. 

Comme ¨ chaque fois, il est extr°mement dif-
ýcile dôen savoir plus sur la ýli¯re dôapprovision-
nement. Pourtant, d®jouer un traýc de munitions 
est aussi important, si pas davantage, que d®jouer 
un traýc dôarmes, car sans munitions, il est im-
possible de faire fonctionner une arme. Les traýcs 
de munitions jouent donc un r¹le majeur dans le 
d®veloppement et le prolongement dôun conþit ou 
dans lô®volution dôune strat®gie militaire. 

Si les traýcs dôarmes et de munitions emprun-
tent souvent les m°mes voies, des diff®rences sont 
toutefois ¨ signaler. Elles portent sur : 

- les connexions avec les transferts l®gaux de 
munitions pour ALPC ;

- lôimportance relative des transferts l®gaux de 
munitions dans le paysage global des transferts 
illicites. 

Autre caract®ristique du traýc des munitions, 
lôapprovisionnement doit °tre tr¯s r®gulier, alors que 
la fourniture dôarmes peut °tre beaucoup plus espac®e, 
®tant donn® que leur dur®e de vie est plus longue. 

Fr®quemment, le march® l®gal des armes l®g¯-
res est per­u comme le point de d®part dôun traýc 
potentiel car la production et les transferts autoris®s 
ainsi que les stocks ®tatiques que ces transferts ap-
provisionnent sont les trois principales sources du 
commerce illicite. Côest pourquoi, il est important 
de rappeler que les transferts illicites de munitions 
ne peuvent °tre efýcacement contr¹l®s que si le 
commerce l®gal est ®troitement surveill®. 

Et dans la m°me logique, ̈  ce jour, les politiques 
men®es en la mati¯re ne tiennent pas sufýsamment 
compte de lôimportance de surveiller le commerce 
l®gal de munitions. La r®alit® de nombreux tra-
ýcs met en lumi¯re les lacunes l®gislatives qui, 

accentu®es par lôinefýcacit® des contr¹les, cr®ent 
de r®elles opportunit®s de d®velopper un vaste 
march® illicite. 

Il y a donc un besoin urgent de l®gif®rer en 
cons®quence pour d®velopper des r®ponses ap-
propri®es ¨ lôampleur du ph®nom¯ne. 

5.1. Les diffØrents types de tra�c

Les transferts illicites prennent de nombreuses 
formes, du transfert transfrontalier ̈  petite ®chelle 
au traýc international contournant les embargos, 
la palette dôactivit®s illicites est vaste.

Cependant, il est possible dôidentiýer les divers 
processus et la fa­on dont ils se produisent en 
distinguant notamment : 

- le marché noir, ̈  savoir un transfert purement 
et simplement ill®gal, sôinscrivant en violation des 
lois nationales et internationales et se d®roulant en 
lôabsence de toute autorisation ofýcielle. 

- le marché gris, qui sôinscrit par contre dans 
la zone dôombre se situant entre le commerce l®gal 
et le march® noir. Ce march® gris int¯gre diverses 
activit®s l®gales et ill®gales et proýte des lacunes 
l®gislatives pour d®tourner des ALPC et des muni-
tions l®gales vers les march®s illicites. Le marché 
gris r®sulte de la faiblesse du cadre l®gal ou de la 
difýcult® dôex®cuter des dispositions l®gales. 

Actuellement, au sein de ces marchés noir et 
gris, quatre principaux types de traýc sont iden-
tiý®s :

¶ L’« ant trade36 »
Il sôagit essentiellement dôune activit® de contre-

bande transfrontali¯re concernant une quantit® 
relativement r®duite dôarmes et de munitions. Ce 
type de traýc est surtout pratiqu® par des £tats 
riverains. 

Le processus de lôant trade est relativement sim-
ple. Il consiste ̈  retirer des armes et des munitions 
dôun stock l®gal et dôassurer ensuite leur transfert, 
via la contrebande, vers un pays limitrophe o½ elles 
int®greront le march® illicite. 

Ce traýc concerne essentiellement des armes 
de petit calibre faciles ¨ cacher et ¨ transporter. Il 
en va de m°me pour les munitions. 

36. Du terme anglais fourmi, donc commerce de fourmi, ¨ 
petite ®chelle.
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Ces petites quantit®s dôarmes et de munitions 
ont une valeur ®conomique assez faible, le march® 
privil®giant des quantit®s plus importantes, et par 
cons®quent plus lourdes ¨ transporter. 

Le besoin constant de munitions signiýe que ce 
type de traýc est tr¯s proýtable pour les traýquants 
install®s dans le pays b®n®ýciaire. Ils peuvent ainsi 
se constituer des stocks de munitions, contribuant 
ýnalement ¨ la rentabilit® de lôant trade. Les 
traýquants entrent en contact avec des dealers 
locaux, charg®s dôacheminer la marchandise vers 
les utilisateurs ýnaux.

> Quelles sont les sources d’approvisionne-
ment de l’ant trade ? 

Les m®canismes dôapprovisionnement sont tr¯s 
vari®s. Souvent, ̈  la base, les munitions appartien-
nent ¨ un march® l®gal. B®n®ýciant des faiblesses 
des contr¹les frontaliers ou sôappuyant sur la 
corruption, elles en sont extraites pour int®grer le 
march® ill®gal et °tre transf®r®es dôun pays vers 
un autre g®ographiquement proche. 

LôAsie centrale et du Sud, lôAm®rique latine et 
les Balkans sont des r®gions du globe r¹d®es ¨ ce 
genre de traýc, aliment® par le vol ou le d®tourne-
ment dôarmes et de munitions en provenance de 
stocks ofýciels ®tatiques. 

> Quel est le processus de l’ant trade ? 
Tr¯s souvent, les munitions sont dissimul®es 

dans des cargaisons ç m®talliques è aýn dô®viter 
les soup­ons lors du scannage des mat®riaux avec 
les d®tecteurs de m®taux des postes fronti¯res ou 
des douanes. Il faut pr®ciser que, dans une activit® 
de contrebande, les munitions sont lôune des nom-
breuses marchandises en transit ill®gal alimentant 
un syst¯me bien r¹d® dô®conomie informelle. 

Dans les zones frontali¯res ¨ risques, des r®-
seaux sophistiqu®s de contrebande ont vu le jour. 
Ainsi ¨ Rafah en Palestine en 2003, plus de 40 
tunnels ont ®t® d®couverts, reliant lô£gypte ¨ la 
bande de Gaza et servant ̈  des traýcs divers, dont 
des munitions. 

Selon le minist¯re isra®lien des Affaires ®tran-
g¯res, des milliers de bo´tes de munitions pour 
AK 47 ont d®j¨ transit® par ce tunnel. Un v®ritable 
business, compte tenu du faible prix dôachat de ces 
munitions en £gypte et de leur valeur marchande 
tr¯s importante en Palestine. 

Lôant trade favorise ®galement le traýc simul-
tan® de munitions et dôarmes l®g¯res. Son ampleur 
est davantage r®gionale que mondiale mais il 
constitue la forme la plus courante de transfert 
illicite, notamment en terme de volume de tran-
sactions annuelles. 

¶ Le traýc commandit® par des gouvernements 
®trangers

Ce traýc b®n®ýcie de la complicit® des £tats 
et sôadresse ̈  des b®n®ýciaires vari®s, comme des 
groupes arm®s non ®tatiques, des groupes rebel-
les, des milices ethniques, des forces de d®fenses 
civiles, des groupes paramilitaires pro ou anti-
gouvernementaux. 

Il permet la cr®ation de r®bellions, tout en leur 
garantissant une dur®e de vie gr©ce ¨ un approvi-
sionnement r®gulier. 

Côest notamment par ce biais que la CIA a fourni 
en armes et en munitions les Contras du Nicaragua 
et les moudjahidines dôAfghanistan dans les ann®es 
80. M°me sôil a souvent ®t® associ® ¨ la Guerre 
froide, il se poursuit aujourdôhui encore. 

> Qui le pratique ? 
Alors que les acteurs r®gionaux pourraient 

°tre dôimportants fournisseurs de munitions pour 
les ALPC, les sources dôapprovisionnement sont 
nettement plus vari®es. 

Selon les enqu°tes les plus r®centes, ce type 
de traýc est pratiqu® essentiellement par des £tats 
non riverains. 

> Comment sôeffectue ce traýc37 ? 
Ce type de transfert est essentiellement orga-

nis® par les £tats et par cons®quent, les munitions 
proviennent de stocks dô£tat. 

Souvent, elles entrent l®galement sur le territoire 
avant dô°tre retransf®r®es ill®galement vers un ou 
plusieurs b®n®ýciaires illicites. 

Les munitions ®tant produites dans de nombreux 
pays, les possibilit®s dôexportation ill®gale sont par 
cons®quent vastes, elles aussi. 

37. Dans ç Targeting Ammunition – A primer » (Chapitre 
4. Deadly diversion: illicit transfers of ammunition for SALW), 
Mike Bourne.
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Lô®ventail des possibilit®s de transfert est bien 
plus grand que dans les traýcs reposant sur la 
contrebande. 

¶ Le d®tournement ¨ partir de transferts auto-
ris®s 

Il sôagit du principe du marché gris. 
Le processus d®bute ̈  partir dôune situation l®-

gale, ®voluant par la suite vers une situation ill®gale. 
Concr¯tement, des armes et des munitions de stocks 
l®gaux sont d®tourn®es pour rejoindre le march® 
illicite. Les munitions sont donc produites tout ¨ 
fait l®galement et leur commerce r®alis® ¨ travers 
des proc®dures internationales autoris®es. Mais ̈  la 
suite de vols ou de d®tournements lors des transferts 
l®gaux, elles int¯grent le circuit illicite. 

Ces d®tournements sont organis®s par des 
courtiers, des transporteurs voire des gouverne-
ments peu scrupuleux. Ils sont rendus possibles 
par la faiblesse des r®glementations nationales et 
internationales, notamment celles concernant le 
courtage et lôensemble des mesures pr®ventives 
(marquage, tra­age et enregistrement, ainsi que 
les garanties sur lôutilisateur ýnal). 

¶ Le march® noir ¨ grande ®chelle	
Dans le cadre du march® noir, lôensemble du 

processus est ill®gal, de la production ¨ la vente. 

Il b®n®ýcie ®galement de la porosit® de certaines 
fronti¯res, de la corruption et de la disponibilit® 
dôun grand stock. 

ê la lecture de ces quatre diff®rents types de 
traýc, nous constatons quôaucune r®gion du monde 
nôest ®pargn®e par le traýc des armes l®g¯res et de 
munitions, bas® davantage sur les faiblesses des 
syst¯mes de r®glementation plut¹t que sur lôaction 
de groupes organis®s et puissants. 

Pour tenter dôy rem®dier, des actions globales 
et r®gionales coordonn®es sont ̈  privil®gier, seules 
mesures efýcaces pour toucher les acteurs du traýc, 
les £tats, tout comme les petits dealers travaillant 
localement ou les traýquants internationaux. 

Ces actions doivent avant tout renforcer les 
l®gislations actuelles mais aussi garantir une 
meilleure gestion des stocks et leur condition de 
s®curit®. 

La nature des processus de d®tournement rel¯ve 
des liens ®troits entre le commerce l®gal dôALPC 
et leurs munitions et leur traýc. Dans ce cadre, le 
r¹le tenu par les courtiers est crucial, alors que peu 
de pays contr¹lent efýcacement leurs activit®s. 

Lôimplication des £tats dans ces diff®rents 
traýcs expliquent sans doute leur faible volont® 
de d®velopper des processus efýcaces et rigoureux 
de lutte antifraude. 
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6. Perspectives

En 2008, lôabsence dôun instrument internatio-
nal de tra­abilit® facilite grandement le travail des 
traýquants et des £tats peu scrupuleux. Certaines 
m®thodes de marquage actuelles, sommaires, em-
p°chent tout suivi efýcace et ne permet nullement 
lôidentiýcation, la localisation et le tra­age des 
munitions. 

Depuis la ýn des ann®es 90, les sp®cialistes 
afýrment que les £tats ont une capacit® tr¯s limit®e 
de tracer les munitions illicites. Ceci parce que, 
m°me si le fabricant est connu, il nôest pas toujours 
simple dôidentiýer le premier b®n®ýciaire ï et a 
fortiori les suivants ï des munitions au sein m°me 
de la sph¯re l®gale. 

En cons®quence, le dernier d®tenteur l®gal de la 
munition demeure souvent inconnu et le moment 
pr®cis o½ le d®tournement vers le traýc illicite se 
produit, rarement identiý®. 

Côest pourquoi la r®daction de normes minima-
les communes dans le domaine du marquage, de 
lôenregistrement et de la coop®ration internationale 
pour combattre les transferts illicites et la proli-
f®ration sont vivement souhait®es. Une d®marche 
proactive est n®cessaire aýn dôagir pr®ventivement 
et non a posteriori. 

6.1. Les normes en vigueur 

Le tra­age dôune munition illicite, côest la 
capacit® de suivre lôensemble de son parcours de 
vie, entre son producteur ofýciel et son utilisateur 
ýnal, quôil soit l®gal ou ill®gal. 

Les promoteurs dôun contr¹le efýcace de la 
prolif®ration des armes l®g¯res et des munitions 
insistent pour :

- inclure un marquage ad®quat de la munition 
avec une information permettant aux autorit®s 
comp®tentes dôidentiýer son fabricant ;

- proc®der ¨ un enregistrement pr®cis pour 
permettre, lors de chaque transfert, lôidentiýcation 
des b®n®ýciaires successifs. 

6.1.1. Le marquage
Paradoxalement, si les bonnes pratiques en 

mati¯re de marquage sont connues, peu dôentre 

elles sont retenues pour enrichir le d®veloppement 
des normes internationales. 

Les normes actuelles sp®ciýent notamment que 
les marquages doivent °tre appliqu®s sur le corps 
de la munition ainsi que sur son emballage. De tels 
marquages sont exig®s pour faciliter le retrait de 
munitions p®rim®es ou d®fectueuses. Ils sont appli-
qu®s par de nombreux pays membres de lôOTAN, 
tel est le cas ®galement pour le Br®sil, la Chine, 
la Colombie, le Pakistan, la Russie, lôAfrique du 
Sud et la Suisse. 

Les forces de police et dôautres acteurs non 
militaires commandant des munitions aupr¯s dôun 
producteur ont ®galement des normes comprenant 
des sp®ciýcations de marquage devant °tre appli-
qu®es sur la munition. De plus, dans certains £tats 
(le Br®sil et les membres de la Commission Inter-
nationale Permanente38), il existe des r®gulations 
sur le marquage des munitions produites pour des 
acteurs non ®tatiques pour des activit®s comme le 
tir sportif, la chasse et la d®fense personnelle. 

Un principe de base derri¯re ce marquage est 
que lôutilisateur de la munition re­oit une infor-
mation soit sur la munition elle-m°me, soit sur 
lôemballage. Cet emballage pr®cise lôidentiýcation 
du producteur et le num®ro de s®rie. 

Ces informations permettent dôentrer en contact 
avec le fabricant si des probl¯mes techniques sont 
rencontr®s ou, inversement, permet au fabricant 
dôinformer ses clients si des composants d®fectueux 
ont ®t® utilis®s dans certaines s®ries. 

Les munitions produites ¨ partir dôune seule 
production constituent un ç lot è. Si elles sont 
divis®es en plus petites quantit®s, on parlera alors 
de ç sous-lots è. 

38. La Commission internationale permanente(CIP) ®tablit 
les r¯gles uniformes pour lô®preuve des armes ¨ feu et des mu-
nitions aýn dôassurer la reconnaissance r®ciproque des poin­ons 
dô®preuve des £tats membres. Les treize nations membres de la CIP 
sont : lôAllemagne, lôAutriche, la Belgique, le Chili, lôEspagne, 
la Finlande, la France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne, 
lôIrlande du Nord, la Hongrie, lôItalie, la F®d®ration de Russie, 
la Slovaquie et la Tch®quie. 

Conform®ment ¨ la Convention de 1969, de son r¯glement 
ainsi que des d®cisions CIP, toutes les armes ̈  feu portatives ainsi 
que les pi¯ces essentielles doivent subir les ®preuves l®gales dans 
le Banc dô®preuves du pays CIP. du fabricant, et pour les armes 
import®es, dans le Banc dô®preuves du pays CIP. o½ les armes 
sont import®es pour la premi¯re fois. Il en est de m°me pour les 
munitions du commerce.
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Les munitions, des matiŁres dangereuses39

À ce titre, elles tombent sous la législation relative au transport 
des matières dangereuses et explosives. Ces règlements visent 
avant tout la sécurité de la population et du personnel impliqué 
dans le transport et le stockage de ces matières qu’elles soient 
transférées par air, mer, route ou rail. Ils visent aussi à augmen-
ter le degré d’harmonisation entre les pratiques nationales et 
internationales. 

L’acceptation d’un système international de classement, de dési-
gnation, d’emballage, de marquage, de labellisation et de docu-
mentation des mati¯res dangereuses a men® ̈  une simpliýcation 
des opérations de transport et accéléré l’exécution de mesures de 
contrôle plus rigoureuses. Élaborées par un Comité d’experts des 
Nations unies en décembre 199640, ces conventions internationales 
sont revues et amendées tous les 2 ans, avec entrée en vigueur 
des amendements le 1er janvier de chaque année. 

L’ensemble des colis contenant des munitions doivent être 
marqués lisiblement et de manière durable. En accord avec ces 
réglementations, ces marquages doivent comprendre un numéro 
de série unique, l’année de transport, le poids et une information 
permettant lôidentiýcation du pays qui a autoris® le transport et 
la compagnie qui a sollicité l’autorisation. Les réglementations 
exigent que les colis contenant des munitions soient marqués 
de l’acronyme des Nations unies et d’un nombre à quatre chif-
fres permettant de connaître la catégorie et le type de munitions 
contenues dans le colis. 

Le marquage de l�emballage
Une pratique courante dans lôindustrie de lôar-

mement consiste ̈  marquer lôemballage permettant 
dôidentiýer le producteur et le num®ro de lot. 

Lôidentiýcation du lot par un code sur lôem-
ballage est une demande standard concernant 
les munitions produites pour les forces arm®es 
nationales et autres acteurs des pays membres de 
lôOTAN. 

Les autres informations donn®es concernent 
lôidentiýcation du fabricant, le type de calibre, 
lôann®e de production et la quantit® de munition. 

Le marquage sur le corps des munitions
Une autre pratique r®pandue concernant le mar-

quage du corps de la munition consiste ¨ indiquer 
la m°me information que celle qui est reprise sur 
lôemballage. Cela vaut ®galement pour les muni-
tions de mortier, les rockets et les grenades. 

Les normes OTAN demandent que le corps de la 
munition soit marqu® avec lôidentiýcation du fabri-
cant, le num®ro de lot et lôann®e de production. 

Le marquage de munitions ne peut contribuer 
¨ un tra­age ýable que sôil est compl®t® par des 
pratiques dôenregistrement ad®quates. Ainsi, la 

plupart des fabricants internationaux conservent 
un enregistrement ®lectronique leur permettant 
par la suite une identiýcation rapide et ýable du 
client de la munition. 

6.1.2. Le traçage
Les normes actuelles concernant le marquage 

et lôenregistrement, et leurs lacunes, peuvent avoir 
des implications pour la tra­abilit® des munitions 
illicites retrouv®es. 

En lôabsence dôune num®rotation de lot, les 
bo´tes de munitions sont simplement estampill®es 

avec des informations de base (le code du 
producteur, lôann®e de production et le ca-
libre). Lorsque les munitions sont enlev®es 
de leur bo´te, les fabricants ne sont donc 
plus en mesure dôidentiýer leurs premiers 
b®n®ýciaires.

ê lô®vidence, le tra­age des munitions 
est s®rieusement entrav® d¯s lôinstant o½ le 
transfert nôest pas enregistr® avec un lien clair 
entre les num®ros de lot et les b®n®ýciaires 
ou si un producteur transf¯re des munitions 
marqu®es de fa­on similaire ¨ de multiples 
b®n®ýciaires. 

G®n®ralement, les opposants au marquage 
complet argumentent leur th¯se en expliquant 
quôun tel marquage suppose une adaptation 
de la cha´ne de production, voire la cr®ation 
de nouvelles cha´nes de production int®grant 
les derni¯res innovations technologiques en 
mati¯re de marquage, ce qui, au ýnal, impo-
serait in®vitablement une augmentation du 
prix des munitions.

En plus, en raison de la grande quantit® 
de munitions produites annuellement, ®tablir 
et mettre en îuvre les protocoles dôenre-

gistrement souhait®s, n®cessiterait des moyens 
importants. Les plus pessimistes estiment que, 
malgr® de co¾teuses mesures, les r®sultats seraient 
peu concluants. 

39. Ilhan Berkol ç Problems arising on the accumulation of 
conventional ammunition stockpiles in surplus è, pr®sentation au 
groupe dôexperts gouvernementaux sur les munitions, 2e session, 
31 mars 2008, New York 

40. Committee of Experts on the Transport of Dangerous 
Goods of the United Nations Economic and Social Council. Voir 
ç Recommendations on the Transport of Dangerous Goods è, 
UN Model Regulation ref. ST/SG/AC10/1/rev.12, 15th revised 
edition, octobre 2007.
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Pour un traçage �able
La raison majeure pour laquelle il faut militer 

en faveur dôun tra­age efýcace est la n®cessit® 
dôidentiýer et de combattre tous d®tournements 
de munitions provenant de stocks ofýciels ï donc 
dôacteurs ®tatiques ï se retrouvant ensuite ill®ga-
lement sur le th®©tre de conþits arm®s. 

Lorsque des munitions sont d®tourn®es vers un 
conþit arm®, le volume de mat®riel d®tourn® est 
en g®n®ral tr¯s important. De telles quantit®s ne 
peuvent souvent provenir que des stocks ®tatiques 
compte tenu des faibles quantit®s stock®es par les 
magasins dôacteurs non ®tatiques (destin®s le plus 
souvent aux tireurs sportifs).

Sôint®resser au tra­age des armes illicites n®ces-
site dôinclure ®galement le tra­age des munitions 
dôacteurs non ®tatiques. Cela permettrait dôinclure 
la capacit® de tracer une cartouche retrouv®e dans 
un contexte criminel. 

Id®alement, la plus petite quantit® de munitions 
transf®r®e ̈  un b®n®ýciaire individuel devrait pou-
voir °tre marqu®e par un code unique. 

Parall¯lement, un tel marquage devrait °tre 
compl®t® par un enregistrement appropri® aýn 
de permettre un tra­age efýcace permettant de 
retrouver lôorigine de chaque munition r®cup®r®e 
dans la sph¯re illicite. 

Les niveaux de traçabilitØ
Lôexistence dôune norme internationale donnant 

la possibilit® aux £tats de tracer le premier transfert 
entre un acteur ®tatique et un client serait d®j¨ une 
contribution appr®ciable pour combattre les þux 
de munitions illicites. 

Cela veut donc dire que les munitions d®tourn®es 
dôun stock de ces m°mes acteurs ®tatiques pour-
raient °tre trac®es de mani¯re ýable tout au long de 
la cha´ne de diffusion, dôautant que celle-ci est tr¯s 
r®duite, se limitant g®n®ralement au producteur et 
au client qui a command® les munitions. 

Des normes plus pointues concernant le mar-
quage des emballages pourraient ®galement ap-
porter une contribution importante ̈  la lutte contre 
les d®tournements vu que les munitions retrouv®es 
durant les transferts illicites ou dans des caches sont 
r®guli¯rement dans leur emballage dôorigine. 

En d®ýnitive, la d®marche dôune approche 
globale serait dôaboutir au marquage de chaque 
bo´te de munition et chaque balle aýn de pouvoir 

les tracer tout au long de leur vie et de leurs mul-
tiples transferts l®gaux et/ou ill®gaux. 

Mais, de nouveau, les opposants aux innovations 
estiment que le volume de munitions produites est 
trop grand (notamment dans la production civile) 
pour que des mesures efýcaces puissent °tre pri-
ses et quôil est impossible dô®crire un num®ro de 
s®rie comportant tant de chiffres sur la base de la 
douille. 

Ces informations sont contredites par les 
capacit®s techniques de certaines cha´nes de pro-
duction en Europe et en Am®rique du sud (Br®sil 
et Colombie) prouvant que des cartouches de 
calibre 5.56mm peuvent °tre marqu®es avec des 
informations compl¯tes et lisibles. 

La procØdure de marquage 			 
de lot de cartouches

> Les ®tapes 
Avant la mise en route de la production, un 

cachet reprenant les informations dôidentiýcation 
de base et le num®ro de lot est ins®r® dans la ligne 
de production.

Apr¯s chaque phase de production, la ligne 
dôassemblage doit °tre arr°t®e et nettoy®e. Cette 
®tape est n®cessaire car des douilles peuvent rester 
bloqu®es dans la cha´ne de montage et °tre m®-
lang®es ensuite par erreur ¨ une autre commande, 
identiý®e par un autre num®ro de s®rie. 

Inversement, si les douilles ne doivent pas °tre 
marqu®es, la cha´ne de production ne doit pas °tre 
stopp®e entre deux commandes. Ceci parce que les 
douilles marqu®es avec le seul code du producteur 
peuvent °tre utilis®es pour diff®rentes productions 
durant lôann®e en cours sans que le probl¯me de 
marquage ne se pose. Un producteur peut fabriquer 
plusieurs millions de cartouches vides en d®but 
dôann®e et celles-ci peuvent servir ¨ assembler 
diff®rents lots durant lôann®e. Les implications 
pour le processus de production incluant lôinsertion 
dôun cachet avec num®ro de s®rie seraient dans ce 
cas tr¯s nombreuses, entre autres lôimpossibilit® de 
pr®parer des douilles ¨ lôavance et lôobligation de 
devoir interrompre la cha´ne de production. 

> Le marquage de cartouches pour les march®s 
dô£tat

Les munitions produites pour des acteurs ®tati-
ques sont fabriqu®es sous contrat. Pour chaque lot, 
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le fabricant ajuste sa ligne de production pour r®pon-
dre aux indications techniques pr®cises du client. 
Cela implique syst®matiquement un nettoyage de 
cha´ne au terme de la production dôun lot. 

Les fabricants conýrment toutefois que le mar-
quage ne demande pas de ralentir la production 
ou dôaugmenter le prix de vente unitaire pour 
autant que la commande soit sufýsante. Seules les 
productions limit®es, en g®n®ral ¨ destination des 
acteurs non ®tatiques, peuvent °tre inþuenc®es par 
ces proc®dures de marquage. 

> Le marquage au laser ¨ la phase de post-
assemblage

Avec le d®veloppement des technologies du 
marquage au laser, il existe d®sormais des alter-
natives au cachet lors de lô®tape de la production 
de la douille. 

Le fabricant br®silien CBC (Companhia Bra-
sileira de Cartuchos) est pionnier en la mati¯re41, 
sôappuyant sur la technologie d®velopp®e par la 
soci®t® belge EDB Engineering. Il a d®velopp® 
un syst¯me de marquage au laser int®gr® dans 
sa cha´ne dôassemblage. Au lieu de marquer des 
cartouches vides avant leur assemblage, CBC peut 
appliquer un marquage apr¯s lôassemblage, juste 
avant quôelles ne soient conditionn®es et fournies 
au client. Une telle proc®dure serait impossible 
avec la technique du cachet. 

Les informations mentionn®es sur la cartouche 
permettent ̈  CBC dôidentiýer le b®n®ýciaire pour 
des commandes ®gales ou sup®rieures ¨ 10.000 
pi¯ces. Le marquage au laser est r®alis® sans ris-
que, ne ralentit pas le processus de production et 
nôentra´ne donc pas de hausse du prix. 

ê la lecture des r®ticences mais aussi et surtout 
des nouvelles pistes de marquage, il appara´t plus 
que n®cessaire de prendre des mesures pour d®ve-
lopper une norme minimum commune permettant 
une identiýcation ýable du premier b®n®ýciaire 
dans le cadre dôune production ®tatique. 

Ces normes pourraient d®boucher sur des syst¯-
mes de r®gulation et des pratiques am®lior®es dans 
des £tats o½ les fabricants b®n®ýcient de cha´nes 
de production modernes. 

Une approche globale permettrait de compl®ter 
ces normes par des mesures dôenregistrement qui 
rendent possibles des identiýcations ýables dans 
le cadre des transferts l®gaux entre £tats. 

Un tel enregistrement est important parce que 
les groupes non ®tatiques engag®s dans des conþits 
arm®s sont capables dôobtenir des munitions illi-
cites via des d®tournements soit de stocks, soit de 
surplus de production initialement command® par 
des acteurs ®tatiques. 

De plus, si un marquage et enregistrement ad®-
quat contribueraient ¨ une meilleure tra­abilit® ¨ 
lôint®rieur dôun territoire national, une plus grande 
coop®ration internationale sur le tra­age sôav¯re 
®galement n®cessaire. 

En ýn de compte, une intervention limit®e ¨ la 
seule ®tape du tra­age des munitions pour ALPC ne 
pourrait sufýre, bien quôelle contribue de mani¯re 
substantielle ¨ la lutte contre le commerce illicite 
des munitions. 

Dans la perspective dôaider les £tats au tra­age 
des munitions illicites, les fabricants devraient non 
seulement marquer ad®quatement leurs munitions 
et leurs emballages, mais aussi proc®der ¨ leur 
enregistrement.

Ces mesures renforceraient de mani¯re signiý-
cative la capacit® des £tats ̈  contr¹ler les premi¯res 
®tapes du cycle de vie dôune munition. 

Lôadoption de normes minimales ne marquerait 
pas un point dôarr°t ¨ lô®volution technologique. 
Elle laisserait encore un champ ouvert consid®rable 
au d®veloppement de normes plus compl¯tes sur 
le tra­age des munitions. 

Les £tats faisant partie de lôinstrument de 
tra­age devraient alors sôengager ¨ cr®er un co-
mit® dôexperts de lôONU ®tudiant la faisabilit® de 
nouveaux processus de tra­age. Une des t©ches de 
ce comit® dôexperts consisterait ¨ d®velopper une 
compr®hension commune et des guides pratiques 
pour accompagner les £tats dans la mise en place 
des instruments. 

La mise en valeur des meilleures pratiques 
pourrait renforcer la capacit® des £tats ¨ tracer 
non seulement le premier transfert mais aussi les 
®tapes suivantes de la cha´ne de transfert l®gal de 
la munition retrouv®e, notamment, dans le contexte 
de conþits arm®s. 

41. Se reporter ¨ lô®tude de cas nÁ 2 de ce rapport, pr®sent®e 
au chapitre 7 : La l®gislation br®silienne sur le marquage et 
lôenregistrement des munitions. 
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6.2.  La gestion des stocks			 
 et leur destruction 

La gestion des stocks est une responsabilit® 
nationale42 de premier plan. Il sôagit dôun des 
m®canismes les plus importants pour garantir des 
conditions de stockages s¾res, en vue de r®duire 
au maximum le risque dôune prolif®ration illicite 
de munitions dans des zones ¨ risques. 

Des stocks peu s®curis®s constituent in®vitable-
ment un risque pour la s®curit® publique, autant 
de menace pour la soci®t® et autant de raisons 
possibles pour les £tats de recourir, t¹t ou tard, 
¨ la force43. 

Actuellement, pas plus que pour les munitions, 
il nôexiste dôinstrument global consacr® exclusive-
ment ̈  la gestion des stocks et ̈  la destruction des 
surplus. Cependant, la probl®matique est abord®e 
dans certaines r®glementations internationales44 et 
ainsi que dans de nombreuses mesures r®centes. 

Les diffØrents types de stocks
Chaque pays recense une gamme de stock tr¯s 

vari®e sous le contr¹le de diverses autorit®s, comme 
la police, les forces militaires, les douanes, les 
soci®t®s productrices de munitions, etc. 

Ces stocks r®pondent ¨ diverses vocations : 
- disposer de munitions op®rationnelles, no-

tamment pour lôentra´nement ;
- se constituer une r®serve en cas de conþits ;
- proc®der ¨ des exp®rimentations ;
- disposer de stocks pour la vente imm®diate.
Il faut aussi tenir compte des stocks de munitions 

et dôexplosifs hors dôusage, p®rim®s ou consid®r®s 
comme des surplus. 

Lôensemble de ces stocks constitue ce qui est 
g®n®ralement appel® le ç stock national è. ê ce 
niveau, les munitions sont class®es selon leur statut 
chimique ou physique. 

La comptabilitØ des munitions
Côest une question de s®curit® : une comptabi-

lit® pr®cise sôav¯re essentielle dans la gestion des 
stocks, aýn de pouvoir rapidement identiýer les 
diff®rences ou les pertes. 

Des proc®dures dôinventaires doivent °tre mi-
ses en place ¨ tous les niveaux de responsabilit® 
aýn de mettre en place un syst¯me de rapportage 
transparent et conýdentiel. 

Id®alement, la gestion devrait °tre informati-
s®e pour r®pondre aux exigences du syst¯me de 
contr¹le national, facilitant la comptabilit® et toutes 
proc®dures dôaudit. 

Les diff®rences observ®es devraient th®orique-
ment faire lôobjet dôune enqu°te men®e par des 
autorit®s ind®pendantes d®bouchant sur conclu-
sions transmises aux agences de s®curit® nationales 
et internationales. 

La localisation des stocks
Il nôy a pas de r®glementations internationales 

¨ ce sujet. Cependant, les organisations internatio-
nales concern®es ont progressivement d®velopp® 
une litt®rature technique appropri®e45. 

Les conditions environnementales (temp®rature, 
humidit®, vibrations) inþuencent bien entendu les 
performances des munitions. La pluie, lôhumidit® 
mais aussi les rayons du soleil peuvent causer des 
dommages importants ̈  la qualit® des munitions et 
rendre leurs caract®ristiques impr®visibles. 

La sØcurisation des stocks
Le stockage des munitions ne peut °tre s¾r ¨ 

100%. En cons®quence, en lôabsence de risque 0, 
les experts pr®f¯rent parler de ç risque tol®rable è. 
Celui-ci peut °tre approch® en d®veloppant des 
solutions techniques concernant :

- le statut physique et chimique des munitions ;
- lôentra´nement du personnel de surveillance ;
- la manipulation et la maintenance des mu-

nitions ;
- les infrastructures de stockage. 
Ces r®ponses doivent °tre compl®t®es par le 

respect des normes appropri®es d®volues ¨ la 
gestion des stocks de munitions. 

42. Cf. lôexplosion dôun d®p¹t de munitions ¨ Gerdec en 
Albanie le 16 mars 2008.

43. Cf. Conventional ammunition in surplus – A reference 
guide, Small Arms Survey, 2008 http://www.smallarmssurvey.
org/ýles/sas/publications/b_series4.html

44. La liste des principaux instruments internationaux est dis-
ponible dans lôarticle Ammunition-related Political Developments, 
par James Bevan paru dans ç Conventional ammunition in surplus 
ï A reference guide è, Small Arms Survey, 2008, op. cit.

45. Par exemple, le ç NATO Allied ammunition storage and 
transportation publications 1 and 2 : safety principles for the stor-
age and transport of military ammunition and explosives è.
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Cependant, les incidents ne peuvent °tre ®vit®s. 
Entre 2000 et 2005, 89 accidents46 graves ont ®t® 
recens®s ¨ travers par le monde, dont seulement 4 
ont ®t® caus®s par un sabotage. Les autres accidents 
sont le r®sultat dôincendies involontaires, de mau-
vaises manipulations ou de conditions techniques de 
stockage non appropri®es. Sans oublier les causes 
inconnues ï les plus nombreuses ï ce qui permet 
aux autorit®s de camouþer leur manque de trans-
parence derri¯re cet argument diplomatique. 

Les initiatives internationales 			 
pour la gestion des stocks 

Aucune loi internationale ne r®glemente la 
gestion des stocks car la mise en application de 
normes appropri®es est une responsabilit® natio-
nale. Côest pourquoi les normes et les proc®dures 
varient tr¯s largement dôun pays ¨ lôautre, ne cor-
respondant que rarement aux meilleures pratiques 
internationales. N®anmoins, des accords r®gionaux 
et internationaux existent et peuvent °tre appliqu®s 
pour la gestion de stocks, selon diff®rents degr®s 
dôapplication. 

En d®pit dôune attention politique croissante sur 
cette question, la r®ponse internationale ̈  la gestion 
des stocks a ®t® tr¯s limit®e et nôa pas b®n®ýci® des 
ýnancements n®cessaires. Il est vrai que la mise 
en conformit® des infrastructures n®cessiterait des 
ýnancements colossaux, ce qui, manifestement 
nôest pas la priorit® des bailleurs de fonds. 

Cependant, des strat®gies ¨ long terme doi-
vent °tre d®ploy®es pour enrayer un ph®nom¯ne 
tout ¨ la fois dangereux (le risque dôexplosion) et 
inqui®tant (la mise en circulation de munitions en 
provenance des stocks dans le circuit illicite). Côest 
pourquoi la question de la destruction des stocks 
doit °tre ¨ lôagenda politique de la communaut® 
internationale.

Les stocks de munitions conventionnelles dans 
des environnements post-conþits et les surplus 
posent clairement des probl¯mes de s®curit®, 
dôune part pour les populations riveraines et leur 
environnement et dôautre part pour les risques 
®lev®s li®s au traýc illicite et ¨ la prolif®ration 
non contr¹l®e. 

La destruction des stocks devrait donc °tre 
consid®r®e comme une donn®e prioritaire de la 
pr®vention des conþits et de la s®curit® humaine 
dans les zones post-conþits. 

Autrement dit, il est impossible de construire 
un environnement international s®curis® et d®mi-
litaris® sans se pr®occuper de la destruction des 
stocks de munitions probl®matiques. 

Actuellement, il faut reconna´tre que plusieurs 
textes internationaux ®voquent ce th¯me, no-
tamment le Trait® dôOttawa contre les mines, la 
D®claration de Nairobi ou encore les programmes 
DDR (d®mobilisation, d®sarmement et r®int®-
gration) mis en îuvre dans les pays en situation 
dôapr¯s-conþit. 

Les bailleurs de fonds sôy int®ressent progres-
sivement, en sôimpliquant prioritairement dans la 
destruction des munitions pour armes l®g¯res, dont 
ils ýnancent, souvent ̈  grand renfort de publicit®, 
la destruction de stocks. Rien par contre ï ou tr¯s 
peu ï nôest r®alis® pour les munitions de calibre 
plus important ou pour les explosifs. 

L�ampleur du problŁme du surplus de stock
Durant les derni¯res d®cennies, le total des 

surplus de munition a augment® de mani¯re spec-
taculaire en raison de la r®duction des effectifs 
militaires dans de nombreux pays. 

Il faut ®galement compter avec les exc¯s de 
munitions de la Guerre froide, principalement dans 
les pays de lôex-Union sovi®tique, mais aussi en 
Iran, en Irak, en Inde ou en Chine.

ê cette ®poque, la souplesse des pays du Pacte 
de Varsovie ont permis dôaccueillir de nombreuses 
usines dôarmements russes. Comme h®ritage, apr¯s 
la chute du mur de Berlin, ces pays ont eu ¨ g®rer 
dô®normes stocks dôarmement et de munitions. 

LôUkraine, par exemple, disposait dôun com-
plexe militaire industriel important. Avec un stock 
de munition ®valu® ¨ 2,5 millions de tonne, elle 
doit faire face aujourdôhui ¨ un d®ý s®curitaire 
majeur qui touche une r®gion enti¯re, dôautant 
que ces munitions sont entrepos®es dans des lieux 
inappropri®s.

Mais la culture du secret entourant les stocks 
de munitions entrepos®s dans de nombreux autres 
pays renforcent les craintes de la communaut® 
internationale, en Europe de lôEst mais aussi dans 
dôautres r®gions du monde, comme lôAm®rique du 
Sud, lôAsie centrale et du Sud. 

46. Adrian Wilkinson, Stockpile management of ammunition, 
in  ç Targeting Ammunitionï A Primer è, SAS, 2006 
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Ainsi lôIrak, apr¯s les trois conþits majeurs 
dans lesquels le pays est impliqu® depuis la ýn 
des ann®es 80, aurait accumul® pr¯s de 700.000 
tonnes de munitions. 

Quelles options pour la destruction ? 
Traditionnellement, il y a cinq m®thodes pour 

se d®barrasser des surplus de munitions : la vente, 
le don, un usage intensif lors des entra´nements, 
les d®charges sous-marines, la destruction.

Pour des raisons de s®curit® internationale, 
lôoption de la destruction physique des munitions 
est la plus efýcace. La vente et le don ne font que 
transposer le probl¯me ailleurs. Les entra´nements 
intensifs ont une incidence directe sur lôusure des 
®quipements, ce qui entra´ne, ̈  terme, des surco¾ts 
de maintenance de mat®riel et/ou dôachat. 

Lôenfouissement sous-marin fait lôobjet dôac-
cords internationaux47 parce quôil induit les risques 
li®s aux d®chets industriels. Mesure tr¯s impopu-
laire, lôenfouissement suscite lôire des organisations 
environnementales. Côest pourquoi la destruction 
reste la solution la plus acceptable, moyennant une 
gestion efýcace. 

Les m®thodes de destruction sont multiples, 
tant¹t tr¯s simples, tant¹t ultrasophistiqu®es, le 
choix ®tant souvent conditionn® par les ressources 
ýnanci¯res disponibles pour ex®cuter lôop®ration. 
Mais plus il y aura de munitions ¨ d®truire, plus 
les facilit®s de destruction industrielle seront d®-
velopp®es. 

Une piste souvent ®voqu®e ̈  lô®chelle internatio-
nale est le d®veloppement dôun processus r®gional 
de destruction, en raison des facilit®s politiques 
et techniques quôil engendre. Lôimportance des 
stocks pr®sents dans plusieurs pays dôune m°me 
r®gion permet en effet de r®aliser des ®conomies 
dô®chelles, ce qui peut inciter un pays ̈  sôengager 
dans un processus de destruction. 

Il est par contre difýcile dôestimer les co¾ts de 
destruction en raison de multiples facteurs :

- le type de munitions ;
- lô®conomie dô®chelle ;
- la l®gislation en vigueur concernant les ex-

plosifs ;
- le niveau dôentra´nement des staffs locaux ;
- les ressources et les capacit®s locales ;
- le niveau ®conomique du pays h¹te ; 
- les priorit®s des bailleurs.

Les exp®riences en Europe de lôEst ont indiqu® 
que les ®valuations men®es par un personnel tech-
nique qualiý® constituent un pr®cieux pr®-requis 
pour planiýer une op®ration de destruction.

Les initiatives pour la destruction des stocks
> Le cadre international
La l®gislation internationale et les instruments 

internationaux actuels ne mentionnent pas expli-
citement les munitions, celles-ci ®tant souvent 
consid®r®es comme une priorit® secondaire. En 
partie absentes de lôinstrument le plus global, le 
Programme dôaction des Nations unies sur les 
ALPC (PoA), les munitions pourraient, selon de 
nombreux observateurs, °tre consid®r®es comme 
les armes, ce qui inclurait la destruction de stocks. 
Mais le champ dôaction de cet instrument est limit® 
au commerce illicite.

Au niveau global ®galement, le cadre du Proto-
cole des armes ¨ feu de lôONU inclut lôobligation 
de d®truire les armes ¨ feu illicites ou fabriqu®es 
illicitement, mais pas les munitions qui constituent 
pourtant 70% des stocks nationaux. 

Mis ̈  part ces deux documents, la destruction des 
stocks de munitions nôest pas du tout coordonn®e 
au niveau mondial. 

> Le cadre r®gional
Au niveau r®gional, le Conseil de lôEurope du 

12 juillet 2002 a explicitement identiý® les muni-
tions des ALPC comme une raison de reconnaitre 
lôimportance dôun stockage s¾r et la n®cessit® dôune 
destruction efýcace des munitions.

En 2001, le Protocole sur le contr¹le des armes 
¨ feu de la SADC (South African Development 
Community) a aussi insist® sur la n®cessit® de 
maintenir un contr¹le efýcace sur les munitions, 
notamment durant les processus de paix et dans les 
situations dôapr¯s-conþits, ainsi que pour d®velop-
per des proc®dures sôassurant que les munitions sont 
stock®es de mani¯re s®curis®e, d®truites ou quôelles 
ne peuvent entrer dans le circuit illicite. 

47. La Convention dôOslo pour la pr®vention de la pollution 
marine par les op®rations dôimmersion effectu®es par les navires et 
les a®ronefs de 1972 et la Convention OSPAR pour la protection 
du milieu marin de lôAtlantique Nord-Est de 1998. 
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> Des manuels strat®giques et op®rationnels
La destruction physique est une op®ration tr¯s 

sp®cialis®e ne pouvant °tre pratiqu®e que par un 
personnel entra´n® et qualiý®. 

Quelques documents et guides pr®cisent les 
proc®dures ¨ suivre, notamment le Manuel de 
destruction : munitions, ALPC et explosifs48 du 
D®partement des affaires de d®sarmement de 
lôONU. 

LôOSCE a ®galement publi® des guides de 
bonnes pratiques concernant les ALPC. Dôautres 
devraient suivre, consacr®s aux munitions. 

Le probl¯me nôest donc pas la litt®rature relative 
¨ la destruction des munitions mais le manque de 
personnel hautement qualiý® pour pratiquer ces 
op®rations et le peu dôexp®rience de lôindustrie 
commerciale et militaire en la mati¯re. 

ê cela, il faut ajouter une certaine frilosit® des 
bailleurs, ne sôimpliquant g®n®ralement que dans 
leur propre zone g®ographique. 

En conclusion, il est regrettable de constater 
que la communaut® internationale ne sôint®resse 
pas au ýnancement de la destruction des surplus 
¨ un niveau mondial. 

La gestion des munitions h®rit®e de la Guerre 
froide, tout comme lôimpact des stocks peu contr¹-
l®s, constituent certainement les enjeux mondiaux 
majeurs actuellement. 

En lôabsence dôun instrument global, certaines 
initiatives ont toutefois permis dôaccumuler les 

meilleures pratiques actuelles en mati¯re de gestion 
de stocks. Elles sont capitalis®es au sein des services 
sp®cialis®s de lôOSCE et de lôOTAN, voire mises 
en pratique lors de conventions bilat®rales, avec 
certains pays b®n®ýciant dôun appui logistique 
pour la gestion de leur stock. 

En 2006, un Groupe dôexperts gouvernemen-
taux sur les stocks de munitions conventionnelles 
a ®galement ®t® constitu® au sein des Nations 
unies. Lors des trois r®unions de travail pr®vues 
en 2008, les experts se chargeront dô®laborer des 
recommandations techniques quôils soumettront ̈  
la 63e session de lôAssembl®e G®n®rale en 2008. Ses 
travaux porteront essentiellement sur les m®thodes 
de contr¹le et de r®duction des munitions. 

Ces r®unions sont importantes pour r®duire 
progressivement le vide l®gislatif des instruments 
aussi importants que le PoA et lôATT. Lôespoir est 
grand, en tout cas, de voir les recommandations 
de ce Groupe dôexperts se traduire en un v®ritable 
protocole contraignant qui pourrait compl®ter 
lôATT49. 

48. http://disarmament.un.org/DDAPublications/desthbk.
pdf 

49. Pablo Mira, « En la mira – The Latin American Small 
Arms Watch », décembre 2007
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7. Recommandations

Les principales recommandations formul®es ci-
dessous ont pour objectif dôalimenter le d®bat parmi 
les l®gislateurs et lôensemble des intervenants sur 
la th®matique ç munitions è et de permettre dôen-
richir les ®tudes ou les l®gislations qui pourraient 
voir le jour ult®rieurement sur la production des 
munitions, leur commerce et leur gestion. 

Mais une ®volution signiýcative ne peut se r®a-
liser sans une volont® afých®e par les £tats dôoffrir 
une plus grande transparence ¨ leur activit®, tout 
en marquant leur int®r°t ¨ sôengager pleinement 
dans cette probl®matique. 

Actuellement, la relative opacit® entourant les 
productions nationales, tant au niveau de lôidentit® 
des fabricants que de leur volume de production, 
emp°che toute analyse s®rieuse de la situation. 

Les £tats devraient ®galement °tre encourag®s ̈  
davantage de transparence quant ̈  leurs transferts 
autoris®s et ¨ produire des rapports d®taill®s de 
mani¯re plus r®guli¯re. La transparence est une 
donn®e essentielle pour le d®veloppement dôune 
nouvelle culture de communication concernant la 
production et le commerce des munitions. 

Pour le marquage des munitions50

ǒ En ®tablissant une norme internationale 
pour le marquage, les £tats d®velopperaient leur 
capacit® dôidentiýer et tracer le þux des munitions 
illicites.

ǒ Cette norme devrait imposer aux fabricants 
dôinscrire des informations de base, identiýant 
clairement la munition, ¨ savoir le num®ro du 
lot, lôidentit® du fabricant, le pays et lôann®e de 
production, voire m°me lôutilisateur ýnal et le 
calibre (comme demand® par la loi br®silienne nÁ 
826/03)51. Ces informations devraient se retrouver 
sur les emballages. 

ǒ Les r®glementations nationales devraient 
obliger les forces arm®es, ainsi que les forces de 
polices et de s®curit®, ¨ acheter des munitions 
ç marqu®es è selon des normes d®termin®es. 

Pour le marquage des boîtes de munitions52

ǒ Une norme internationale sur le marquage 
des bo´tes mentionnant des informations pr®cises 

permettrait aux £tats dôam®liorer leur capacit® ¨ 
identiýer les fabricants de munitions retrouv®es 
dans des contextes illicites. Comme pour les mu-
nitions, ces informations devraient comprendre le 
num®ro du lot, lôidentit® du fabricant, le pays et 
lôann®e de production, ainsi que lôutilisateur ýnal 
et le calibre. 

ǒ Les fabricants devraient veiller ¨ ce que les 
marquages des bo´tes correspondent bien aux 
marquages des munitions contenues dans les em-
ballages. Des inspections physiques pourraient °tre 
effectu®es ¨ cet effet au moment de lôexp®dition 
des munitions vers lôutilisateur ýnal. 

ǒ La norme minimum pour assurer un tra­age 
efýcace des munitions serait dôobliger les fabri-
cants ̈  marquer jusquô¨ la plus petite des bo´tes de 
munitions avec des informations permettant une 
tra­abilit® ult®rieure. 

Lô®tude de cas pr®sent®e ci-dessous ®vo-
que lô®volution de la l®gislation br®silienne et 
lôadaptation des proc®dures de fabrication de 
munitions53. 

Pour l�enregistrement des munitions
ǒ Les normes internationales sur le marquage 

des munitions et de leur emballage pourraient 
renforcer la capacit® des £tats ¨ tracer le premier 
transfert entre le fabricant et le premier b®n®ý-
ciaire si un enregistrement ad®quat est effectu® 
par ce fabricant. Ces enregistrements devraient 
identiýer les marquages inscrits sur les munitions 
et leur emballage, entre autres la quantit®, la date 
de production et de vente ainsi que le premier 
b®n®ýciaire. 

ǒ Les fabricants devraient ®galement consi-
d®rer le marquage des stocks comme une donn®e 
importante et les £tats devraient pouvoir effectuer 
des inspections physiques. 

50. Note dôanalyse du GRIP : Scope for international mini-
mum standards on tracing illicit SALW ammunition, par Holger 
Anders, juin 2005, http://www.grip.org/bdg/g4575.html 

51. ç Problems arising on the accumulation of conventional 
ammunition stockpiles in surplus è, op. cit. http://www.iansa.
org/un/documents/GGEammo_Berkol.pdf 

52. Note dôanalyse du GRIP : Scope for international minimum 
standards on tracing illicit SALW ammunition, op. cit.

53. Cette ®tude de cas a ®t® pr®sent®e aux Nations unies ¨ 
New York le 31 mars 2008, par Ilhan Berkol, chercheur au GRIP, 
lors de la 2e session du GEG sur les munitions.


